
M19 
 

Réalisé le 
25/03/2022 

 
A la tarière à main 

Localisation : Parcelle C 194, Mazinghem (62) 
 
Occupation du sol : Prairie 
 
Intervenant : Wozniack Médéric 
 
Coordonnées Lambert 93 :   X : 656545,61 

Y : 7056619,09 

Prof. 
(cm) 

Hydromorphie 
Description des horizons 

(profondeur en cm)  
% tache 

ox déf total 

0-20 STH 0 0 0 0 – 20 : Sol limono-argileux 
20-70 : Sol argilo-limoneux 
70-90 : Sol argilo-limoneux avec traces 
rédoxiques et réductiques marquées 
 

Arrêt du sondage à 90 cm (silex) 

20-70 STH 0 0 0 

70-90 G 30 70 100 

- - - - - 

Formation géologique lue sur carte : Sables et grès d'Ostricourt (Landénien supérieur)  
Source : Carte géologique n°12 de Saint-Omer à 1/50 000 (BRGM) 

Niveau d’eau (en cm) : Non rencontrée 

➔ Sol non significatif de zone humide 
(selon les critères définis par l’arrêté du 1er octobre 2009 modifiant l’arrêté du 24 juin 2008) 

Typologie du sol, si hydromorphe : - 

Remarque(s) : - 

Illustration(s) : 

 
 

Légende des sigles : 
C = Horizon d’altération du substrat 
déf = déferrification 
g = Caractère rédoxique (pseudogley) 
(g)- = Caractère rédoxique très peu marqué (<5%) -> non ZH 
G = Horizon réductique (gley) 
H = Horizon histique (tourbeux) 

MO = Matière organique 
NS = Non sondé 
ox = oxydation 
R = Substratum 
STH = Sans trace d’hydromorphie 
TN = Niveau topographique Naturel 
ZH = Zone Humide 



M20 
 

Réalisé le 
25/03/2022 

 
A la tarière à main 

Localisation : Parcelle C 7, Mazinghem (62) 
 
Occupation du sol : Prairie 
 
Intervenant : Wozniack Médéric 
 
Coordonnées Lambert 93 :   X : 656690,27 

Y : 7056398,81 

Prof. 
(cm) 

Hydromorphie 
Description des horizons 

(profondeur en cm)  
% tache 

ox déf total 

0-10 STH 0 0 0 0 – 10 : Sol limono-argileux 
10-20 : Sol argilo-limoneux avec traces 
rédoxiques marquées 
20-40 : Sol argileux avec traces rédoxiques 
40-120 : Sol argileux avec traces rédoxiques 
et réductiques marquées 

Arrêt du sondage à 120 cm 

10-20 g 70 0 70 

20-40 g 80 0 80 

40-120 G 30 70 100 

Formation géologique lue sur carte : Sables et grès d'Ostricourt (Landénien supérieur)  
Source : Carte géologique n°12 de Saint-Omer à 1/50 000 (BRGM) 

Niveau d’eau (en cm) : Non rencontrée 

➔ Sol significatif de zone humide 
(selon les critères définis par l’arrêté du 1er octobre 2009 modifiant l’arrêté du 24 juin 2008) 

Typologie du sol, si hydromorphe : - 

Remarque(s) : VI c2 

Illustration(s) : 

 
 

Légende des sigles : 
C = Horizon d’altération du substrat 
déf = déferrification 
g = Caractère rédoxique (pseudogley) 
(g)- = Caractère rédoxique très peu marqué (<5%) -> non ZH 
G = Horizon réductique (gley) 
H = Horizon histique (tourbeux) 

MO = Matière organique 
NS = Non sondé 
ox = oxydation 
R = Substratum 
STH = Sans trace d’hydromorphie 
TN = Niveau topographique Naturel 
ZH = Zone Humide 



N1 
 

Réalisé le 
25/03/2022 

 
A la tarière à main 

Localisation : Parcelle C 194, Mazinghem (62) 
 
Occupation du sol : Prairie 
 
Intervenant : Boulnois Nicolas 
 
Coordonnées Lambert 93 :   X : 656481,48 

Y : 7056584,11 

Prof. 
(cm) 

Hydromorphie 
Description des horizons 

(profondeur en cm)  
% tache 

ox déf total 

0-20 - - - - 0 – 20 : Sol limoneux brun 
20 – 40 : Sol limoneux avec début des traces 
rédoxiques 

Arrêt du sondage à 40 cm (silex) 

20-40 g 25 - 25 

- - - - - 

- - - - - 

Formation géologique lue sur carte : Sables et grès d'Ostricourt (Landénien supérieur)  
Source : Carte géologique n°12 de Saint-Omer à 1/50 000 (BRGM) 

Niveau d’eau (en cm) : Non rencontrée 

➔ Sol significatif de zone humide 
(selon les critères définis par l’arrêté du 1er octobre 2009 modifiant l’arrêté du 24 juin 2008) 

Typologie du sol, si hydromorphe : Rédoxisols 

Remarque(s) : Plusieurs essais de sondage ont été faits sans jamais pouvoir dépasser les 40 cm de 
profondeur. 

Illustration(s) : 

 
 

Légende des sigles : 
C = Horizon d’altération du substrat 
déf = déferrification 
g = Caractère rédoxique (pseudogley) 
(g)- = Caractère rédoxique très peu marqué (<5%) -> non ZH 
G = Horizon réductique (gley) 
H = Horizon histique (tourbeux) 

MO = Matière organique 
NS = Non sondé 
ox = oxydation 
R = Substratum 
STH = Sans trace d’hydromorphie 
TN = Niveau topographique Naturel 
ZH = Zone Humide 



N2 
 

Réalisé le 
25/03/2022 

 
A la tarière à main 

Localisation : Parcelle C 194, Mazinghem (62) 
 
Occupation du sol : Prairie 
 
Intervenant : Boulnois Nicolas 
 
Coordonnées Lambert 93 :   X : 656478,09 

Y : 7056590,95 

Prof. 
(cm) 

Hydromorphie 
Description des horizons 

(profondeur en cm)  
% tache 

ox déf total 

0-30 - - - 0 

0 – 30 : Sol limoneux brun 
Arrêt du sondage à 30 cm (silex) 

- - - -  

- - - - - 

- - - - - 

Formation géologique lue sur carte : Sables et grès d'Ostricourt (Landénien supérieur)  
Source : Carte géologique n°12 de Saint-Omer à 1/50 000 (BRGM) 

Niveau d’eau (en cm) : Non rencontrée 

➔ Sol non significatif de zone humide 
(selon les critères définis par l’arrêté du 1er octobre 2009 modifiant l’arrêté du 24 juin 2008) 

Typologie du sol, si hydromorphe :  
Remarque(s) : Plusieurs essais de sondage ont été faits sans jamais pouvoir dépasser les 30 cm de 

profondeur. 

Illustration(s) : 

 
 

Légende des sigles : 
C = Horizon d’altération du substrat 
déf = déferrification 
g = Caractère rédoxique (pseudogley) 
(g)- = Caractère rédoxique très peu marqué (<5%) -> non ZH 
G = Horizon réductique (gley) 
H = Horizon histique (tourbeux) 

MO = Matière organique 
NS = Non sondé 
ox = oxydation 
R = Substratum 
STH = Sans trace d’hydromorphie 
TN = Niveau topographique Naturel 
ZH = Zone Humide 

 



N3 
 

Réalisé le 
25/03/2022 

 
A la tarière à main 

Localisation : Parcelle C 194, Mazinghem (62) 
 
Occupation du sol : Prairie 
 
Intervenant : Boulnois Nicolas 
 
Coordonnées Lambert 93 :   X : 656499,39 

Y : 7056597,23 

Prof. 
(cm) 

Hydromorphie 
Description des horizons 

(profondeur en cm)  
% tache 

ox déf total 

0-20 - - - 0 0 – 20 : Sol limoneux brun 
20 – 50 : Sol limoneux brun avec très faible 
traces rédoxiques 

Arrêt du sondage à 50 cm (silex) 

20-50 - 1 - 1 

- - - - - 

- - - - - 

Formation géologique lue sur carte : Sables et grès d'Ostricourt (Landénien supérieur)  
Source : Carte géologique n°12 de Saint-Omer à 1/50 000 (BRGM) 

Niveau d’eau (en cm) : Non rencontrée 

➔ Sol non significatif de zone humide 
(selon les critères définis par l’arrêté du 1er octobre 2009 modifiant l’arrêté du 24 juin 2008) 

Typologie du sol, si hydromorphe :  
Remarque(s) : Plusieurs essais de sondage ont été faits sans jamais pouvoir dépasser les 50 cm de 

profondeur. 

Illustration(s) : 

 
 

Légende des sigles : 
C = Horizon d’altération du substrat 
déf = déferrification 
g = Caractère rédoxique (pseudogley) 
(g)- = Caractère rédoxique très peu marqué (<5%) -> non ZH 
G = Horizon réductique (gley) 
H = Horizon histique (tourbeux) 

MO = Matière organique 
NS = Non sondé 
ox = oxydation 
R = Substratum 
STH = Sans trace d’hydromorphie 
TN = Niveau topographique Naturel 
ZH = Zone Humide 

  



N4 
 

Réalisé le 
25/03/2022 

 
A la tarière à main 

Localisation : Parcelle C 194, Mazinghem (62) 
 
Occupation du sol : Prairie 
 
Intervenant : Boulnois Nicolas 
 
Coordonnées Lambert 93 :   X : 656501,64 

Y : 7056592,61 

Prof. 
(cm) 

Hydromorphie 
Description des horizons 

(profondeur en cm)  
% tache 

ox déf total 

0-10 - - - 0 0 – 10 : Sol limoneux brun 
10 – 30 : Sol limoneux brun avec faible traces 
rédoxiques 
30 – 60 : Sol limono-argileux à argileux avec 
traces rédoxiques 
60 – 120 : Sol argileux avec apparition de 
traces réductiques 

Arrêt du sondage à 120 cm 

10-60 - 25 - 25 

60-120 - 25 25 50 

- - - - - 

Formation géologique lue sur carte : Sables et grès d'Ostricourt (Landénien supérieur)  
Source : Carte géologique n°12 de Saint-Omer à 1/50 000 (BRGM) 

Niveau d’eau (en cm) : Non rencontrée 

➔ Sol significatif de zone humide 
(selon les critères définis par l’arrêté du 1er octobre 2009 modifiant l’arrêté du 24 juin 2008) 

Typologie du sol, si hydromorphe : Rédoxisols à horizon réductique de profondeur (IVd) 

Remarque(s) :  

Illustration(s) : 

 
 

Légende des sigles : 
C = Horizon d’altération du substrat 
déf = déferrification 
g = Caractère rédoxique (pseudogley) 
(g)- = Caractère rédoxique très peu marqué (<5%) -> non ZH 
G = Horizon réductique (gley) 
H = Horizon histique (tourbeux) 

MO = Matière organique 
NS = Non sondé 
ox = oxydation 
R = Substratum 
STH = Sans trace d’hydromorphie 
TN = Niveau topographique Naturel 
ZH = Zone Humide 



N5 
 

Réalisé le 
25/03/2022 

 
A la tarière à main 

Localisation : Parcelle C 194, Mazinghem (62) 
 
Occupation du sol : Prairie 
 
Intervenant : Boulnois Nicolas 
 
Coordonnées Lambert 93 :   X : 656455,60 

Y : 7056566,79 

Prof. 
(cm) 

Hydromorphie 
Description des horizons 

(profondeur en cm)  
% tache 

ox déf total 

0-20 - 0 0 0 0 – 20 : Sol limoneux brun 
20 – 40 : Sol limono-argilo brun avec très 
faible traces rédoxiques 
40 – 50 : Sol limono-argileux et disparition 
des traces rédoxiques 

Arrêt du sondage à 50 cm (silex) 

20-40 - 1 0 1 

40-50 - 0 0 0 

- - - - - 

Formation géologique lue sur carte : Sables et grès d'Ostricourt (Landénien supérieur)  
Source : Carte géologique n°12 de Saint-Omer à 1/50 000 (BRGM) 

Niveau d’eau (en cm) : Non rencontrée 

➔ Sol non significatif de zone humide 
(selon les critères définis par l’arrêté du 1er octobre 2009 modifiant l’arrêté du 24 juin 2008) 

Typologie du sol, si hydromorphe : 

Remarque(s) :  

Illustration(s) : 

 
 

Légende des sigles : 
C = Horizon d’altération du substrat 
déf = déferrification 
g = Caractère rédoxique (pseudogley) 
(g)- = Caractère rédoxique très peu marqué (<5%) -> non ZH 
G = Horizon réductique (gley) 
H = Horizon histique (tourbeux) 

MO = Matière organique 
NS = Non sondé 
ox = oxydation 
R = Substratum 
STH = Sans trace d’hydromorphie 
TN = Niveau topographique Naturel 
ZH = Zone Humide 



N6 
 

Réalisé le 
25/03/2022 

 
A la tarière à main 

Localisation : Parcelle C 194, Mazinghem (62) 
 
Occupation du sol : Prairie 
 
Intervenant : Boulnois Nicolas 
 
Coordonnées Lambert 93 :   X : 656465,17 

Y : 7056568,12 

Prof. 
(cm) 

Hydromorphie 
Description des horizons 

(profondeur en cm)  
% tache 

ox déf total 

0-10 - 0 0 0 0 – 10 : Sol limoneux brun 
10 – 40 : Sol limono-argilo brun avec traces 
rédoxiques 
40 – 50 : Sol argileux avec traces rédoxiques 
et réductiques 
50 – 80 : Sol argileux avec traces réductiques 

Arrêt du sondage à 80 cm (silex) 

10-40 - 30 0 30 

40-50 - 30 30 60 

50-80 - 0 100 100 

Formation géologique lue sur carte : Sables et grès d'Ostricourt (Landénien supérieur)  
Source : Carte géologique n°12 de Saint-Omer à 1/50 000 (BRGM) 

Niveau d’eau (en cm) : Non rencontrée 

➔ Sol significatif de zone humide 
(selon les critères définis par l’arrêté du 1er octobre 2009 modifiant l’arrêté du 24 juin 2008) 

Typologie du sol, si hydromorphe : Réductisols typiques (VIc2) 

Remarque(s) :  

Illustration(s) : 

 
 

Légende des sigles : 
C = Horizon d’altération du substrat 
déf = déferrification 
g = Caractère rédoxique (pseudogley) 
(g)- = Caractère rédoxique très peu marqué (<5%) -> non ZH 
G = Horizon réductique (gley) 
H = Horizon histique (tourbeux) 

MO = Matière organique 
NS = Non sondé 
ox = oxydation 
R = Substratum 
STH = Sans trace d’hydromorphie 
TN = Niveau topographique Naturel 
ZH = Zone Humide 



N7 
 

Réalisé le 
25/03/2022 

 
A la tarière à main 

Localisation : Parcelle C 002, Mazinghem (62)  
 
Occupation du sol : Prairie 
 
Intervenant : Boulnois Nicolas 
 
Coordonnées Lambert 93 :   X : 656639,40 

Y : 7056535,44 

Prof. 
(cm) 

Hydromorphie 
Description des horizons 

(profondeur en cm)  
% tache 

ox déf total 

0-20 - 0 0 0 0 – 20 : Sol limono-argileux brun 
20 – 50 : Sol limono-argileux brun avec 
traces rédoxiques 
50 – 70 : Sol argilo-limoneux avec traces 
rédoxiques et réductiques 
70 – 120 : Sol argileux réductique 

Arrêt du sondage à 120 cm 

20-50 - 25 0 25 

50-70 - 25 50 75 

70-120 - - 100 100 

Formation géologique lue sur carte : Sables et grès d'Ostricourt (Landénien supérieur)  
Source : Carte géologique n°12 de Saint-Omer à 1/50 000 (BRGM) 

Niveau d’eau (en cm) : Non rencontrée 

➔ Sol significatif de zone humide 
(selon les critères définis par l’arrêté du 1er octobre 2009 modifiant l’arrêté du 24 juin 2008) 

Typologie du sol, si hydromorphe : Rédoxisols réductiques (VIc1) 

Remarque(s) :  

Illustration(s) : 

 
 

Légende des sigles : 
C = Horizon d’altération du substrat 
déf = déferrification 
g = Caractère rédoxique (pseudogley) 
(g)- = Caractère rédoxique très peu marqué (<5%) -> non ZH 
G = Horizon réductique (gley) 
H = Horizon histique (tourbeux) 

MO = Matière organique 
NS = Non sondé 
ox = oxydation 
R = Substratum 
STH = Sans trace d’hydromorphie 
TN = Niveau topographique Naturel 
ZH = Zone Humide 

 



N8 
 

Réalisé le 
25/03/2022 

 
A la tarière à main 

Localisation : Parcelle C 002, Mazinghem (62)  
 
Occupation du sol : Prairie 
 
Intervenant : Boulnois Nicolas 
 
Coordonnées Lambert 93 :   X : 656708,25 

Y : 7056551,22 

Prof. 
(cm) 

Hydromorphie 
Description des horizons 

(profondeur en cm)  
% tache 

ox déf total 

0-10 - 0 0 0 0 – 10 : Sol limoneux 
10 – 30 : Sol argilo-limoneux avec traces 
rédoxiques 
30 – 60 : Sol argilo-limoneux avec traces 
rédoxiques et réductiques 

Arrêt du sondage à 60 cm (eau) 

10-30 - 75 0 75 

30-60 - 50 25 75 

 - - - - 

Formation géologique lue sur carte : Sables et grès d'Ostricourt (Landénien supérieur)  
Source : Carte géologique n°12 de Saint-Omer à 1/50 000 (BRGM) 

Niveau d’eau (en cm) : 40 

➔ Sol significatif de zone humide 
(selon les critères définis par l’arrêté du 1er octobre 2009 modifiant l’arrêté du 24 juin 2008) 

Typologie du sol, si hydromorphe : Réductisols typiques (VId) 

Remarque(s) :  

Illustration(s) : 

 
 

Légende des sigles : 
C = Horizon d’altération du substrat 
déf = déferrification 
g = Caractère rédoxique (pseudogley) 
(g)- = Caractère rédoxique très peu marqué (<5%) -> non ZH 
G = Horizon réductique (gley) 
H = Horizon histique (tourbeux) 

MO = Matière organique 
NS = Non sondé 
ox = oxydation 
R = Substratum 
STH = Sans trace d’hydromorphie 
TN = Niveau topographique Naturel 
ZH = Zone Humide 



N9 
 

Réalisé le 
25/03/2022 

 
A la tarière à main 

Localisation : Parcelle C 194, Mazinghem (62) 
 
Occupation du sol : Prairie 
 
Intervenant : Boulnois Nicolas 
 
Coordonnées Lambert 93 :   X : 656742,98 

Y : 7056599,06 

Prof. 
(cm) 

Hydromorphie 
Description des horizons 

(profondeur en cm)  
% tache 

ox déf total 

0-20 - 0 0 0 0 – 20 : Sol limoneux brun 
20 – 70 : Sol argilo-limoneux brun avec 
traces rédoxiques 
70 – 120 : Sol argileux avec traces et 
réductiques 

Arrêt du sondage à 120 cm (silex) 

20-70 - 40 0 40 

70-120 - 0 50 50 

 - - - - 

Formation géologique lue sur carte : Sables et grès d'Ostricourt (Landénien supérieur)  
Source : Carte géologique n°12 de Saint-Omer à 1/50 000 (BRGM) 

Niveau d’eau (en cm) : Non rencontrée 

➔ Sol significatif de zone humide 
(selon les critères définis par l’arrêté du 1er octobre 2009 modifiant l’arrêté du 24 juin 2008) 

Typologie du sol, si hydromorphe : Rédoxisols à horizon réductique de profondeur (IVd) 

Remarque(s) :  

Illustration(s) : 

 
 

Légende des sigles : 
C = Horizon d’altération du substrat 
déf = déferrification 
g = Caractère rédoxique (pseudogley) 
(g)- = Caractère rédoxique très peu marqué (<5%) -> non ZH 
G = Horizon réductique (gley) 
H = Horizon histique (tourbeux) 

MO = Matière organique 
NS = Non sondé 
ox = oxydation 
R = Substratum 
STH = Sans trace d’hydromorphie 
TN = Niveau topographique Naturel 
ZH = Zone Humide 



N10 
 

Réalisé le 
25/03/2022 

 
A la tarière à main 

Localisation : Parcelle C 194, Mazinghem (62) 
 
Occupation du sol : Prairie 
 
Intervenant : Boulnois Nicolas 
 
Coordonnées Lambert 93 :   X : 656747,09 

Y : 7056627,01 

Prof. 
(cm) 

Hydromorphie 
Description des horizons 

(profondeur en cm)  
% tache 

ox déf total 

0-40 - 0 0 0 0 – 40 : Sol limoneux brun 
40 – 50 : Sol argilo-limoneux brun avec 
traces rédoxiques 
50 – 80 : Sol argileux avec traces et 
réductiques et rédoxique 

Arrêt du sondage à 80 cm (silex) 

40-50 - 75 0 75 

50-80 - 15 50 65 

 - - - - 

Formation géologique lue sur carte : Sables et grès d'Ostricourt (Landénien supérieur)  
Source : Carte géologique n°12 de Saint-Omer à 1/50 000 (BRGM) 

Niveau d’eau (en cm) : Non rencontrée 

➔ Sol significatif de zone humide 
(selon les critères définis par l’arrêté du 1er octobre 2009 modifiant l’arrêté du 24 juin 2008) 

Typologie du sol, si hydromorphe : Rédoxisols réductiques (VIc1) 

Remarque(s) :  

Illustration(s) : 

 
 

Légende des sigles : 
C = Horizon d’altération du substrat 
déf = déferrification 
g = Caractère rédoxique (pseudogley) 
(g)- = Caractère rédoxique très peu marqué (<5%) -> non ZH 
G = Horizon réductique (gley) 
H = Horizon histique (tourbeux) 

MO = Matière organique 
NS = Non sondé 
ox = oxydation 
R = Substratum 
STH = Sans trace d’hydromorphie 
TN = Niveau topographique Naturel 
ZH = Zone Humide 



N11 
 

Réalisé le 
25/03/2022 

 
A la tarière à main 

Localisation : Parcelle C 194, Mazinghem (62) 
 
Occupation du sol : Prairie 
 
Intervenant : Boulnois Nicolas 
 
Coordonnées Lambert 93 :   X : 656747,87 

Y : 7056649,93 

Prof. 
(cm) 

Hydromorphie 
Description des horizons 

(profondeur en cm)  
% tache 

ox déf total 

0-60 - 0 0 0 
0 – 20 : Sol limoneux brun 
20 – 60 : Sol limoneux-argileux 

Arrêt du sondage à 60 cm (silex) 

 - - - - 

 - - - - 

 - - - - 

Formation géologique lue sur carte : Sables et grès d'Ostricourt (Landénien supérieur)  
Source : Carte géologique n°12 de Saint-Omer à 1/50 000 (BRGM) 

Niveau d’eau (en cm) : Non rencontrée 

➔ Sol non significatif de zone humide 
(selon les critères définis par l’arrêté du 1er octobre 2009 modifiant l’arrêté du 24 juin 2008) 

Typologie du sol, si hydromorphe :  

Remarque(s) :  

Illustration(s) : 

 
 

Légende des sigles : 
C = Horizon d’altération du substrat 
déf = déferrification 
g = Caractère rédoxique (pseudogley) 
(g)- = Caractère rédoxique très peu marqué (<5%) -> non ZH 
G = Horizon réductique (gley) 
H = Horizon histique (tourbeux) 

MO = Matière organique 
NS = Non sondé 
ox = oxydation 
R = Substratum 
STH = Sans trace d’hydromorphie 
TN = Niveau topographique Naturel 
ZH = Zone Humide 



N12 
 

Réalisé le 
25/03/2022 

 
A la tarière à main 

Localisation : Parcelle C 194, Mazinghem (62) 
 
Occupation du sol : Prairie 
 
Intervenant : Boulnois Nicolas 
 
Coordonnées Lambert 93 :   X : 656695,86 

Y : 7056632,72 

Prof. 
(cm) 

Hydromorphie 
Description des horizons 

(profondeur en cm)  
% tache 

ox déf total 

0-10 - 2 0 2 0 – 10 : Sol limoneux brun avec très faible 
traces rédoxiques 
10 – 50 : Sol limoneux sans traces 
d’hydromorphie 

Arrêt du sondage à 50 cm (silex) 

10-50 - 0 0 0 

 - - - - 

 - - - - 

Formation géologique lue sur carte : Sables et grès d'Ostricourt (Landénien supérieur)  
Source : Carte géologique n°12 de Saint-Omer à 1/50 000 (BRGM) 

Niveau d’eau (en cm) : Non rencontrée 

➔ Sol non significatif de zone humide 
(selon les critères définis par l’arrêté du 1er octobre 2009 modifiant l’arrêté du 24 juin 2008) 

Typologie du sol, si hydromorphe :  

Remarque(s) :  

Illustration(s) : 

 
 

Légende des sigles : 
C = Horizon d’altération du substrat 
déf = déferrification 
g = Caractère rédoxique (pseudogley) 
(g)- = Caractère rédoxique très peu marqué (<5%) -> non ZH 
G = Horizon réductique (gley) 
H = Horizon histique (tourbeux) 

MO = Matière organique 
NS = Non sondé 
ox = oxydation 
R = Substratum 
STH = Sans trace d’hydromorphie 
TN = Niveau topographique Naturel 
ZH = Zone Humide 



N13 
 

Réalisé le 
25/03/2022 

 
A la tarière à main 

Localisation : Parcelle C 194, Mazinghem (62) 
 
Occupation du sol : Prairie 
 
Intervenant : Boulnois Nicolas 
 
Coordonnées Lambert 93 :   X : 656697,09 

Y : 7056620,45 

Prof. 
(cm) 

Hydromorphie 
Description des horizons 

(profondeur en cm)  
% tache 

ox déf total 

0-50 - 5 0 5 
0 – 50 : Sol limoneux brun avec faible traces 
rédoxiques 

Arrêt du sondage à 50 cm (silex) 

 - - - - 

 - - - - 

 - - - - 

Formation géologique lue sur carte : Sables et grès d'Ostricourt (Landénien supérieur)  
Source : Carte géologique n°12 de Saint-Omer à 1/50 000 (BRGM) 

Niveau d’eau (en cm) : Non rencontrée 

➔ Sol non significatif de zone humide 
(selon les critères définis par l’arrêté du 1er octobre 2009 modifiant l’arrêté du 24 juin 2008) 

Typologie du sol, si hydromorphe :  

Remarque(s) :  

Illustration(s) : 

 
 

Légende des sigles : 
C = Horizon d’altération du substrat 
déf = déferrification 
g = Caractère rédoxique (pseudogley) 
(g)- = Caractère rédoxique très peu marqué (<5%) -> non ZH 
G = Horizon réductique (gley) 
H = Horizon histique (tourbeux) 

MO = Matière organique 
NS = Non sondé 
ox = oxydation 
R = Substratum 
STH = Sans trace d’hydromorphie 
TN = Niveau topographique Naturel 
ZH = Zone Humide 
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Réalisé le 
25/03/2022 

 
A la tarière à main 

Localisation : Parcelle C 194, Mazinghem (62) 
 
Occupation du sol : Prairie 
 
Intervenant : Boulnois Nicolas 
 
Coordonnées Lambert 93 :   X : 656697,59 

Y : 7056610,65 

Prof. 
(cm) 

Hydromorphie 
Description des horizons 

(profondeur en cm)  
% tache 

ox déf total 

0-60 - 25 0 25 0 – 60 : Sol limono argilieux à argilo limoneux 
brun avec traces rédoxiques 
60 – 100 : Sol argileux avec traces 
réductiques et faible traces rédoxiques 

Arrêt du sondage à 100 cm (silex) 

60-100 - 5 50 55 

 - - - - 

 - - - - 

Formation géologique lue sur carte : Sables et grès d'Ostricourt (Landénien supérieur)  
Source : Carte géologique n°12 de Saint-Omer à 1/50 000 (BRGM) 

Niveau d’eau (en cm) : Non rencontrée 

➔ Sol significatif de zone humide 
(selon les critères définis par l’arrêté du 1er octobre 2009 modifiant l’arrêté du 24 juin 2008) 

Typologie du sol, si hydromorphe : Rédoxisols réductiques (VIc2) 

Remarque(s) :  

Illustration(s) : 

 
 

Légende des sigles : 
C = Horizon d’altération du substrat 
déf = déferrification 
g = Caractère rédoxique (pseudogley) 
(g)- = Caractère rédoxique très peu marqué (<5%) -> non ZH 
G = Horizon réductique (gley) 
H = Horizon histique (tourbeux) 

MO = Matière organique 
NS = Non sondé 
ox = oxydation 
R = Substratum 
STH = Sans trace d’hydromorphie 
TN = Niveau topographique Naturel 
ZH = Zone Humide 
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Réalisé le 
25/03/2022 

 
A la tarière à main 

Localisation : Parcelle C 194, Mazinghem (62) 
 
Occupation du sol : Prairie 
 
Intervenant : Boulnois Nicolas 
 
Coordonnées Lambert 93 :   X : 656635,91 

Y : 7056622,20 

Prof. 
(cm) 

Hydromorphie 
Description des horizons 

(profondeur en cm)  
% tache 

ox déf total 

0-50 - 75 0 75 0 – 50 : Sol limono argilieux à argilo limoneux 
brun avec fortes traces rédoxiques 
50 – 120 : Sol argileux avec traces 
réductiques et rédoxiques 

Arrêt du sondage à 120 cm (silex) 

50-120 - 10 90 100 

 - - - - 

 - - - - 

Formation géologique lue sur carte : Sables et grès d'Ostricourt (Landénien supérieur)  
Source : Carte géologique n°12 de Saint-Omer à 1/50 000 (BRGM) 

Niveau d’eau (en cm) : Non rencontrée 

➔ Sol significatif de zone humide 
(selon les critères définis par l’arrêté du 1er octobre 2009 modifiant l’arrêté du 24 juin 2008) 

Typologie du sol, si hydromorphe : Rédoxisols réductiques (VIc2) 

Remarque(s) :  

Illustration(s) : 

 
 

Légende des sigles : 
C = Horizon d’altération du substrat 
déf = déferrification 
g = Caractère rédoxique (pseudogley) 
(g)- = Caractère rédoxique très peu marqué (<5%) -> non ZH 
G = Horizon réductique (gley) 
H = Horizon histique (tourbeux) 

MO = Matière organique 
NS = Non sondé 
ox = oxydation 
R = Substratum 
STH = Sans trace d’hydromorphie 
TN = Niveau topographique Naturel 
ZH = Zone Humide 
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Réalisé le 
25/03/2022 

 
A la tarière à main 

Localisation : Parcelle C 194, Mazinghem (62) 
 
Occupation du sol : Prairie 
 
Intervenant : Boulnois Nicolas 
 
Coordonnées Lambert 93 :   X : 656630,99 

Y : 7056637,84 

Prof. 
(cm) 

Hydromorphie 
Description des horizons 

(profondeur en cm)  
% tache 

ox déf total 

0-50 - 0 0 0 
0 – 50 : Sol limoneux sans trace 
d’hydromorphie 

Arrêt du sondage à 50 cm (silex) 

 - - - - 

 - - - - 

 - - - - 

Formation géologique lue sur carte : Sables et grès d'Ostricourt (Landénien supérieur)  
Source : Carte géologique n°12 de Saint-Omer à 1/50 000 (BRGM) 

Niveau d’eau (en cm) : Non rencontrée 

➔ Sol non significatif de zone humide 
(selon les critères définis par l’arrêté du 1er octobre 2009 modifiant l’arrêté du 24 juin 2008) 

Typologie du sol, si hydromorphe :  

Remarque(s) :  

Illustration(s) : 

 
 

Légende des sigles : 
C = Horizon d’altération du substrat 
déf = déferrification 
g = Caractère rédoxique (pseudogley) 
(g)- = Caractère rédoxique très peu marqué (<5%) -> non ZH 
G = Horizon réductique (gley) 
H = Horizon histique (tourbeux) 

MO = Matière organique 
NS = Non sondé 
ox = oxydation 
R = Substratum 
STH = Sans trace d’hydromorphie 
TN = Niveau topographique Naturel 
ZH = Zone Humide 
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Réalisé le 
25/03/2022 

 
A la tarière à main 

Localisation : Parcelle C 194, Mazinghem (62) 
 
Occupation du sol : Prairie 
 
Intervenant : Boulnois Nicolas 
 
Coordonnées Lambert 93 :   X : 656588,12 

Y : 7056609,34 

Prof. 
(cm) 

Hydromorphie 
Description des horizons 

(profondeur en cm)  
% tache 

ox déf total 

0-10 - 0 0 0 0 – 10 : Sol limono argilieux 
10 – 30 : Sol limono argileux avec traces 
rédoxiques 

Arrêt du sondage à 70 cm (silex) 

10-30 - 50 0 50 

30-70 - 20 50 70 

 - - - - 

Formation géologique lue sur carte : Sables et grès d'Ostricourt (Landénien supérieur)  
Source : Carte géologique n°12 de Saint-Omer à 1/50 000 (BRGM) 

Niveau d’eau (en cm) : Non rencontrée 

➔ Sol significatif de zone humide 
(selon les critères définis par l’arrêté du 1er octobre 2009 modifiant l’arrêté du 24 juin 2008) 

Typologie du sol, si hydromorphe : réductisols typiques (VId) 

Remarque(s) :  

Illustration(s) : 

 
 

Légende des sigles : 
C = Horizon d’altération du substrat 
déf = déferrification 
g = Caractère rédoxique (pseudogley) 
(g)- = Caractère rédoxique très peu marqué (<5%) -> non ZH 
G = Horizon réductique (gley) 
H = Horizon histique (tourbeux) 

MO = Matière organique 
NS = Non sondé 
ox = oxydation 
R = Substratum 
STH = Sans trace d’hydromorphie 
TN = Niveau topographique Naturel 
ZH = Zone Humide 
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Réalisé le 
25/03/2022 

 
A la tarière à main 

Localisation : Parcelle C 194, Mazinghem (62) 
 
Occupation du sol : Prairie 
 
Intervenant : Boulnois Nicolas 
 
Coordonnées Lambert 93 :   X : 656581,89 

Y : 7056634,69 

Prof. 
(cm) 

Hydromorphie 
Description des horizons 

(profondeur en cm)  
% tache 

ox déf total 

0-60 - 0 0 0 0 – 20 : Sol limoneux brun 
20 – 60 : Sol limoneux avec silex mais traces 
d’hydromorphie 

Arrêt du sondage à 60 cm (silex) 

 - - - - 

 - - - - 

 - - - - 

Formation géologique lue sur carte : Sables et grès d'Ostricourt (Landénien supérieur)  
Source : Carte géologique n°12 de Saint-Omer à 1/50 000 (BRGM) 

Niveau d’eau (en cm) : Non rencontrée 

➔ Sol non significatif de zone humide 
(selon les critères définis par l’arrêté du 1er octobre 2009 modifiant l’arrêté du 24 juin 2008) 

Typologie du sol, si hydromorphe :  

Remarque(s) :  

Illustration(s) : 

 
 

Légende des sigles : 
C = Horizon d’altération du substrat 
déf = déferrification 
g = Caractère rédoxique (pseudogley) 
(g)- = Caractère rédoxique très peu marqué (<5%) -> non ZH 
G = Horizon réductique (gley) 
H = Horizon histique (tourbeux) 

MO = Matière organique 
NS = Non sondé 
ox = oxydation 
R = Substratum 
STH = Sans trace d’hydromorphie 
TN = Niveau topographique Naturel 
ZH = Zone Humide 
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Réalisé le 
25/03/2022 

 
A la tarière à main 

Localisation : Parcelle C 007, Mazinghem (62) 
 
Occupation du sol : Prairie 
 
Intervenant : Boulnois Nicolas 
 
Coordonnées Lambert 93 :   X : 656705,32 

Y : 7056423,97 

Prof. 
(cm) 

Hydromorphie 
Description des horizons 

(profondeur en cm)  
% tache 

ox déf total 

0-60 - 25 0 25 0 – 60 : Sol argilo limoneux brun avec traces 
rédoxiques 
60 – 80 : Sol argileux avec traces réductiques 
et rédoxiques 
80 – 120 : Sol argileux avec traces 
réductiques 

Arrêt du sondage à 120 cm (silex) 

70-80 - 25 5 30 

80-120 - 50 0 0 

 - - - - 

Formation géologique lue sur carte : Sables et grès d'Ostricourt (Landénien supérieur)  
Source : Carte géologique n°12 de Saint-Omer à 1/50 000 (BRGM) 

Niveau d’eau (en cm) : Non rencontrée 

➔ Sol significatif de zone humide 
(selon les critères définis par l’arrêté du 1er octobre 2009 modifiant l’arrêté du 24 juin 2008) 

Typologie du sol, si hydromorphe : rédixisols réductiques (VIc2) 

Remarque(s) :  

Illustration(s) : 

 
 

Légende des sigles : 
C = Horizon d’altération du substrat 
déf = déferrification 
g = Caractère rédoxique (pseudogley) 
(g)- = Caractère rédoxique très peu marqué (<5%) -> non ZH 
G = Horizon réductique (gley) 
H = Horizon histique (tourbeux) 

MO = Matière organique 
NS = Non sondé 
ox = oxydation 
R = Substratum 
STH = Sans trace d’hydromorphie 
TN = Niveau topographique Naturel 
ZH = Zone Humide 
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n
 d

e
 la

 c
a
rriè

re
 d

e
 M

A
Z
IN

G
H

E
M

 (6
2
) - R

A
IN

E
T
T
E
 S

A
R
L
, D

é
c
e
m

b
re

 2
0
1
9
 –

 v
e
rs

io
n
 1

.1
 

P
a
g
e
 2

8
 s

u
r 1

4
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P
h

o
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 : T

r
a
its

 r
é
d

u
c
tiq

u
e
s
 (

G
o

)
 (

A
g

r
o

s
o

l)
 

 L
e
s
 te

rm
e
s
 tra

its
 ré

d
u
c
tiq

u
e
s
 s

o
n
t s

o
u
v
e
n
t u

tilis
é
s
, p

a
r c

o
m

p
a
ra

is
o
n
 a

v
e
c
 le

s
 tra

its
 

ré
d
o
x
iq

u
e
s
. E

n
 ré

a
lité

, la
 m

a
n
ife

s
ta

tio
n
 d

’e
n
g
o
rg

e
m

e
n
t c

o
n
c
e
rn

e
 la

 q
u
a
s
i-to

ta
lité

 

d
u
 
v
o
lu

m
e
 
d
e
 
s
o
l ; 

il 
n
e
 
s
’a

g
it 

d
o
n
c
 
p
a
s
 
d
’u

n
 
tra

it 
e
n
 
ta

n
t 

q
u
e
 
te

l 
m

a
is

 
d
’u

n
e
 

m
a
n
ife

s
ta

tio
n
 

m
o
rp

h
o
lo

g
iq

u
e
 

p
ré

d
o
m

in
a
n
te

 
c
a
ra

c
té

ris
tiq

u
e
 

d
’u

n
 

h
o
riz

o
n
 

s
p
é
c
ifiq

u
e
. 

 L
e
s
 tr

a
its

 ré
d

o
x
iq

u
e
s
, n

o
té

s
 g

 e
t (g

), ré
s
u
lte

n
t d

’e
n

g
o

r
g

e
m

e
n

t te
m

p
o

r
a
ir

e
s
 

p
a
r 

l’e
a
u
 
a
v
e
c
 
p
o
u
r 

c
o
n
s
é
q
u
e
n
c
e
 
p
rin

c
ip

a
le

 
d
e
s
 
a
lte

rn
a
n
c
e
s
 
d
’o

x
y
d
a
tio

n
 
e
t 

d
e
 

ré
d
u
c
tio

n
. 

L
e
 

fe
r 

ré
d
u
it 

(s
o
lu

b
le

), 
p
ré

s
e
n
t 

d
a
n
s
 

le
 

s
o
l, 

m
ig

re
 

s
u
r 

q
u
e
lq

u
e
s
 

m
illim

è
tre

s
 
o
u
 
q
u
e
lq

u
e
s
 
c
e
n
tim

è
tre

s
 
p
u
is

 
p
ré

c
ip

ite
 
s
o
u
s
 
fo

rm
e
s
 
d
e
 
ta

c
h
e
s
 
o
u
 

a
c
c
u
m

u
la

tio
n
 d

e
 ro

u
ille

, n
o
d
u
le

s
 o

u
 film

s
 b

ru
n
s
 o

u
 n

o
irs

. D
a
n
s
 le

 m
ê
m

e
 te

m
p
s
, le

s
 

z
o
n
e
s
 a

p
p
a
u
v
rie

s
 e

n
 fe

r s
e
 d

é
c
o
lo

re
n
t e

t d
e
v
ie

n
n
e
n
t p

â
le

s
 o

u
 b

la
n
c
h
â
tre

s
. 

U
n
 h

o
riz

o
n
 d

e
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o
l e

s
t q

u
a
lifié

 d
e
 ré

d
o
x
iq

u
e
 lo

rs
q
u
’il e

s
t c

a
ra

c
té

ris
é
 p

a
r la

 p
ré

s
e
n
c
e
 

d
e
 tra

its
 ré

d
o
x
iq

u
e
s
 c

o
u
v
ra

n
t p

lu
s
 d

e
 5

 %
 d

e
 la

 s
u
rfa

c
e
 d

e
 l’h

o
riz

o
n
 

 L
e
s
 

h
o

r
iz

o
n

s
 

r
é
d

u
c
tiq

u
e
s
, 

n
o
té

s
 

G
o
 

e
t 

G
r, 

ré
s
u
lte

n
t 

d
’e

n
g

o
rg

e
m

e
n

ts
 

p
e
r
m

a
n

e
n

ts
 o

u
 q

u
a
s
i-p

e
r
m

a
n

e
n

ts
, q

u
i in

d
u
is

e
n
t u

n
 m

a
n
q
u
e
 d

’o
x
y
g
è
n
e
 d

a
n
s
 le

 

s
o
l e

t c
ré

e
n
t u

n
 m

ilie
u
 ré

d
u
c
te

u
r ric

h
e
 e

n
 fe

r fe
rre

u
x
 o

u
 ré

d
u
it. L

’a
s
p
e
c
t ty

p
iq

u
e
 d

e
 

c
e
s
 h

o
riz

o
n
s
 e

s
t m

a
rq

u
é
 p

a
r 9

5
 à

 1
0
0
 %

 d
u
 v

o
lu

m
e
 q

u
i p

ré
s
e
n
te

 u
n
e
 c

o
lo

ra
tio

n
 

u
n
ifo

rm
e
 v

e
rd

â
tre

/b
le

u
â
tre

. 

L
e
s
 h

o
r
iz

o
n

s
 h
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tiq

u
e
s
, n

o
té

s
 H

, s
o
n
t d

e
s
 h

o
riz

o
n
s
 h

o
lo

rg
a
n
iq

u
e
s
 e

n
tiè

re
m

e
n
t 

c
o
n
s
titu

é
s
 d

e
 m

a
tiè

re
s
 o

rg
a
n
iq

u
e
s
 e

t fo
rm

é
s
 e

n
 m

ilie
u

 s
a
tu

ré
 p

a
r
 la

 p
ré

s
e
n

c
e
 

d
’e

a
u

 
d

u
r
a
n

t 
d

e
s
 
p

é
r
io

d
e
s
 
p

r
o

lo
n

g
é
e
s
 
(p

lu
s
 
d
e
 
s
ix

 
m

o
is

 
d
a
n
s
 
l’a

n
n
é
e
). 

L
e
s
 

d
iffé

re
n
ts

 ty
p
e
s
 d

’h
o
riz

o
n
s
 H

 s
o
n
t d

é
fin

is
 p

a
r le

u
r ta

u
x
 d

e
 «

 fib
re

s
 fro

tté
e
s
 »

 e
t le

 

d
e
g
ré

 d
e
 d

é
c
o
m

p
o
s
itio

n
 d

u
 m

a
té

rie
l v

é
g
é
ta

l. 

- 
H

o
riz

o
n
s
 
H

 
fib

riq
u
e
s
, 

a
v
e
c
 
p
lu

s
 
d
e
 4

0
 
%

 
d
e
 
fib

re
s
 
fro

tté
e
s
 
(p

o
id

s
 
s
e
c
), 

c
o
d
é
s
 H

f, 

- 
H

o
riz

o
n
s
 H

 m
é
s
iq

u
e
s
, a

v
e
c
 1

0
 à

 4
0
 %

 d
e
 fib

re
s
 fro

tté
e
s
 (p

o
id

s
 s

e
c
), c

o
d
é
s
 

H
m

, 

- 
H

o
riz

o
n
s
 H

 s
a
p
riq

u
e
s
, a

v
e
c
 m

o
in

s
 d

e
 1

0
 %

 d
e
 fib

re
s
 fro

tté
e
s
 (p

o
id

s
 s

e
c
), 

c
o
d
é
s
 H

s
. 

 P
R
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O
L
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 D
E
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E
R

R
A

I
N

 

L
e
s
 in

v
e
s
tig

a
tio

n
s
 d

e
 te

rra
in

 c
o
n
s
is

te
n
t e

n
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a
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a
tio

n
 d

e
 s

o
n
d
a
g
e
s
 à

 l’a
id

e
 d

’u
n
e
 

ta
riè

re
 m

a
n
u
e
lle

 d
e
 d

ia
m

è
tre
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 c

m
. C

e
s
 s

o
n
d
a
g
e
s
 s

o
n
t m

e
n
é
s
 ju

s
q
u
’à

 la
 p

ro
fo

n
d
e
u
r 

d
e
 1

,2
0
 m

 e
n
 l’a

b
s
e
n
c
e
 d

’o
b
s
ta

c
le

 à
 l’e

n
fo

n
c
e
m

e
n
t. 

 P
o
u
r lim

ite
r a

u
 m

a
x
im

u
m

 le
s
 e

rre
u
rs

 e
t a

u
g
m

e
n
te

r la
 p

ré
c
is

io
n
 d

e
s
 o

b
s
e
rv

a
tio

n
s
, 

le
 s

o
n
d
a
g
e
 e

s
t re

c
o
n
s
titu

é
 e

n
 re

p
la

ç
a
n
t le

s
 c

a
ro

tte
s
 e

x
tra

ite
s
 à

 la
 ta

riè
re

 d
a
n
s
 u

n
e
 

g
o
u
ttiè

re
 e

n
 m

a
tiè

re
 p

la
s
tiq

u
e
 g

ra
d
u
é
e
. C

e
tte

 re
c
o
n
s
titu

tio
n
 a

 p
o
u
r b

u
t d

e
 m

e
ttre

 

e
n
 é

v
id

e
n
c
e
 le

s
 h

o
riz

o
n
s
 s

u
c
c
e
s
s
ifs

 e
t à

 e
n
 a

p
p
ré

c
ie

r c
o
rre

c
te

m
e
n
t le

s
 p

ro
fo

n
d
e
u
rs

 

d
’a

p
p
a
ritio

n
. P

o
u
r c

e
 fa

ire
, la

 ta
riè

re
 d

o
it ê

tre
 s

o
ig

n
e
u
s
e
m

e
n
t g

ra
d
u
é
e
, le

s
 c

a
ro

tte
s
 

s
e
ro

n
t 

n
e
tto

y
é
e
s
 
d
e
 
m

a
n
iè

re
 
à
 
é
lim

in
e
r 

le
s
 
a
rte

fa
c
ts

 
lié

s
 
a
u
 
fo

ra
g
e
 
(lis

s
a
g
e
s
, 

é
b
o
u
le

m
e
n
ts

) e
t o

n
 re

c
o
n
s
titu

e
ra

 a
in

s
i le

s
 h

o
riz

o
n
s
 e

n
 re

s
p
e
c
ta

n
t s

c
ru

p
u
le

u
s
e
m

e
n
t 

le
u
rs

 é
p
a
is

s
e
u
rs

.  

P
o
u
r c

h
a
q
u
e
 s

o
n
d
a
g
e
 le

s
 d

o
n
n
é
e
s
 re

n
s
e
ig

n
é
e
s
 s

o
n
t le

s
 s

u
iv

a
n
te

s
 : 

- 
D

a
te

 e
t lo

c
a
lis

a
tio

n
 p

ré
c
is

e
, 

- 
P
o
s
itio

n
 to

p
o
g
ra

p
h
iq

u
e
 d

a
n
s
 le

 p
a
y
s
a
g
e
, 

- 
O

c
c
u
p
a
tio

n
 d

u
 s

o
l e

t v
é
g
é
ta

tio
n
 s

p
o
n
ta

n
é
e
, 

- 
P
ro

fo
n
d
e
u
r d

’a
p
p
a
ritio

n
 é

v
e
n
tu

e
lle

 d
e
 tra

its
 ré

d
o
x
iq

u
e
s
 e

t/o
u
 ré

d
u
c
tiq

u
e
s
, 

- 
P
ro

fo
n
d
e
u
r a

tte
in

te
, 

- 
N

a
tu

re
 é

v
e
n
tu

e
lle

 d
’u

n
 o

b
s
ta

c
le

. 

E
t p

o
u
r c

h
a
q
u
e
 h

o
riz

o
n
 id

e
n
tifié

 : 



R
é
a
li
s
a
ti
o
n
 d

’u
n
 d

ia
g
n
o
s
ti
c
 é

c
o
lo

g
iq

u
e
, 
F
2
E
 –

 P
ro

je
t 

d
’e

x
te

n
s
io

n
 d

e
 l
a
 c

a
rr

iè
re

 d
e
 M

A
Z
IN

G
H

E
M

 (
6
2
) 

- 
R
A
IN

E
T
T
E
 S

A
R
L
, 
D

é
c
e
m

b
re

 2
0
1
9
 –

 v
e
rs

io
n
 1

.1
 

P
a
g
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9
 s

u
r 

1
4
2
 

- 
É
ta

t 
d
’h

u
m

id
it
é
 (

e
n
g
o
rg

é
/h

u
m

id
e
/f

ra
is

/s
e
c
),

 

- 
T
e
x
tu

re
, 

- 
C
o
u
le

u
r 

d
e
 l
a
 m

a
tr

ic
e
, 

- 
T
ra

it
s
 d

’h
y
d
ro

m
o
rp

h
ie

 (
ty

p
e
s
 d

e
 t

a
c
h
e
s
 :

 r
é
d
o
x
iq

u
e
s
, 

ré
d
u
c
tr

ic
e
s
, 

c
o
u
le

u
r 

d
e
s
 t

a
c
h
e
s
, 

p
o
u
rc

e
n
ta

g
e
 d

e
s
 t

a
c
h
e
s
),

 

- 
R
é
a
c
ti
o
n
 à

 H
C
l,
  

- 
É
lé

m
e
n
ts

 g
ro

s
s
ie

rs
 (

n
a
tu

re
, 

ta
il
le

, 
p
o
u
rc

e
n
ta

g
e
).
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n
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rp

r
é
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o
n

 d
e
s
 s

o
n

d
a
g

e
s
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a
 r

e
n

s
e
ig

n
e
r
 s

u
r
 l

a
 v

a
r
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b
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it

é
 s

p
a
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a
le

 d
e
s
 

s
o

ls
, 

p
e
r
m

e
tt

re
 d

e
 d

é
li
m

it
e
r
 o

u
 n

o
n

 p
lu

s
ie

u
rs

 t
y
p

e
s
 d

e
 s

o
ls

 e
t 

m
e
tt

re
 e

n
 

é
v
id

e
n

c
e
 d

’é
v
e
n

tu
e
ll
e
s
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o
n

e
s
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u
m

id
e
s
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T
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O
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I
T

I
O

N
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E
M

E
N
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 D

E
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O

N
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A
G

E
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L
e
 
n
o
m

b
re

 
e
t 

la
 
lo

c
a
li
s
a
ti
o
n
 
d
e
s
 
s
o
n
d
a
g
e
s
 
ré

a
li
s
é
s
 
re

p
o
s
e
n
t 

s
u
r 

u
n
e
 
a
p
p
ro

c
h
e
 

ra
is

o
n
n
é
e
, 
b
a
s
é
e
 s

u
r 

la
 l
e
c
tu

re
 d

u
 p

é
d
o
p
a
y
s
a
g
e
 q

u
i 
p
re

n
d
 e

n
 c

o
m

p
te

 l
e
s
 v

a
ri
a
ti
o
n
s
 

d
e
 
la

 
to

p
o
g
ra

p
h
ie

, 
d
e
 
l’
o
c
c
u
p
a
ti
o
n
 
d
u
 
s
o
l,
 
e
t 

d
e
 
c
e
rt

a
in

e
s
 
c
a
ra

c
té

ri
s
ti
q
u
e
s
 
d
e
 
la

 

s
u
rf

a
c
e
 d

u
 s

o
l,
 t

e
ls

 q
u
e
 l
a
 c

o
u
le

u
r,

 l
a
 c

h
a
rg

e
 e

t 
la

 n
a
tu

re
 e

n
 é

lé
m

e
n
ts

 g
ro

s
s
ie

rs
, 

la
 

s
tr

u
c
tu

re
…

).
 

L
o
rs

q
u
e
 
la

 
to

p
o
g
ra

p
h
ie

 
o
u
 
la

 
v
é
g
é
ta

ti
o
n
 
s
o
n
t 

b
ie

n
 
m

a
rq

u
é
e
s
 
o
u
 
q
u
e
 
d
e
s
 
p
o
in

ts
 

d
’e

a
u
 

s
o
n
t 

v
is

ib
le

s
, 

le
 

re
p
é
ra

g
e
 

d
a
n
s
 

l’
e
s
p
a
c
e
 

e
s
t 

a
is

é
, 

c
e
 

q
u
i 

fa
c
il
it
e
 

le
 

p
o
s
it
io

n
n
e
m

e
n
t 

d
e
s
 s

o
n
d
a
g
e
s
 e

t 
la

 d
é
li
m

it
a
ti
o
n
 d

’é
v
e
n
tu

e
ll
e
s
 z

o
n
e
s
 h

u
m

id
e
s
. 

E
n
 

re
v
a
n
c
h
e
, 

lo
rs

q
u
’o

n
 
e
s
t 

c
o
n
fr

o
n
té

 
à
 
d
e
s
 
s
e
c
te

u
rs

 
p
la

ts
 
e
t 

c
u
lt
iv

é
s
, 

il
 
d
e
v
ie

n
t 

n
é
c
e
s
s
a
ir
e
 d

’a
u
g
m

e
n
te

r 
la

 d
e
n
s
it
é
 d

’o
b
s
e
rv

a
ti
o
n
s
 e

t 
d
e
 p

ro
g
re

s
s
e
r 

d
e
 p

ro
c
h
e
 e

n
 

p
ro

c
h
e
 j

u
s
q
u
’à

 p
a
rv

e
n
ir
 à

 d
é
li
m

it
e
r 

u
n
e
 z

o
n
e
 h

u
m

id
e
, 

s
i 
e
ll
e
 e

x
is

te
, 

o
u
 c

o
n
s
ta

te
r 

q
u
’i
l 
n
’y

 e
n
 a

 p
a
s
. 
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0
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o
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if
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0
9
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e
n
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o
n
n
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a
u
 p

a
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g
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p
h
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P
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c
o
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 d
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a
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«
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u
e
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’e

x
a
m

e
n
 d

e
s
 s

o
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e
p
o
s
e
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s
s
e
n
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e
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e
m

e
n
t 

s
u
r 
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o
s
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n
n
e
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e
n
t 

d
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o
n
d
a
g
e
s
 d

e
 p

a
rt

 e
t 

d
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u
tr

e
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e
 l

a
 f
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n
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è
re

 s
u
p
p
o
s
é
e
 d

e
 l

a
 z

o
n
e
 h

u
m
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e
, 

s
u
iv

a
n
t 

d
e
s
 
tr

a
n
s
e
c
ts

 
p
e
rp

e
n
d
ic

u
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ir
e
s
…

 »
, 

e
n
 
a
d
a
p
ta

n
t 

«
 l
e
 
n
o
m

b
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, 
la

 
ré

p
a
rt

it
io

n
 
e
t 
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lo
c
a
li
s
a
ti
o
n
 d

e
s
 s

o
n
d
a
g
e
s
 à
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a
 t

a
il
le

 e
t 

à
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a
 c

o
m

p
le

x
it
é
 d

u
 m

il
ie

u
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Annexe 9 



Sondage n°A1 
 

Réalisé le 
30/06/2022 

 
A la tarière à main 

Localisation : Parcelle BL37, Aire-sur-la-Lys (62) 
 
Occupation du sol : Prairie 
 
Intervenant : Wozniack Médéric 
 
Coordonnées Lambert 93 :   X : 657098,42 

Y : 7059025,2 

Prof. 
(cm) 

Hydromorphie 
Description des horizons 

(profondeur en cm)  
% tache 

ox déf total 

0-50 STH 0 0 0 0 – 20 : Sol limono argileux brun 
20 – 50 : Sol argileux brun 
50 – 70 : Sol argileux avec traces rédoxiques 
importantes 
70-120 : Tourbe, horizon histique 

50-70 g 80 0 80 

70-120 H 0 100 100 

- - - - - 

Formation géologique lue sur carte : Alluvions modernes   
Source : Carte géologique n°12 de Saint-Omer à 1/50 000 (BRGM) 

Niveau d’eau (en cm) : 75 cm 

➔ Sol significatif de zone humide 
(selon les critères définis par l’arrêté du 1er octobre 2009 modifiant l’arrêté du 24 juin 2008) 

Typologie du sol, si hydromorphe : IV d 

Remarque(s) :  

Illustration(s) : 

 
 

Légende des sigles : 
C = Horizon d’altération du substrat 
déf = déferrification 
g = Caractère rédoxique (pseudogley) 
(g)- = Caractère rédoxique très peu marqué (<5%) -> non ZH 
G = Horizon réductique (gley) 
H = Horizon histique (tourbeux) 

MO = Matière organique 
NS = Non sondé 
ox = oxydation 
R = Substratum 
STH = Sans trace d’hydromorphie 
TN = Niveau topographique Naturel 
ZH = Zone Humide 



Sondage n°A2 
 

Réalisé le 
30/06/2022 

 
A la tarière à main 

Localisation : Parcelle BL37, Aire-sur-la-Lys (62) 
 
Occupation du sol : Prairie 
 
Intervenant : Wozniack Médéric 
 
Coordonnées Lambert 93 :   X : 657169,61 

Y : 7059045,22 

Prof. 
(cm) 

Hydromorphie 
Description des horizons 

(profondeur en cm)  
% tache 

ox déf total 

0-50 STH 0 0 0 0 – 20 : Sol limono argileux brun 
20 – 50 : Sol argileux brun 
50 – 60 : Sol argileux avec traces rédoxiques 
importantes 
60-120 : Tourbe, horizon histique 

5-60 g 80 0 80 

60-120 H 0 100 100 

- - - - - 

Formation géologique lue sur carte : Alluvions modernes   
Source : Carte géologique n°12 de Saint-Omer à 1/50 000 (BRGM) 

Niveau d’eau (en cm) : 70 cm 

➔ Sol significatif de zone humide 
(selon les critères définis par l’arrêté du 1er octobre 2009 modifiant l’arrêté du 24 juin 2008) 

Typologie du sol, si hydromorphe : IV d 

Remarque(s) :  

Illustration(s) : 

 
 

Légende des sigles : 
C = Horizon d’altération du substrat 
déf = déferrification 
g = Caractère rédoxique (pseudogley) 
(g)- = Caractère rédoxique très peu marqué (<5%) -> non ZH 
G = Horizon réductique (gley) 
H = Horizon histique (tourbeux) 

MO = Matière organique 
NS = Non sondé 
ox = oxydation 
R = Substratum 
STH = Sans trace d’hydromorphie 
TN = Niveau topographique Naturel 
ZH = Zone Humide 



Sondage n°A3 
 

Réalisé le 
30/06/2022 

 
A la tarière à main 

Localisation : Parcelle ZM101, Aire-sur-la-Lys (62) 
 
Occupation du sol : Prairie 
 
Intervenant : Wozniack Médéric 
 
Coordonnées Lambert 93 :   X : 657217,12 

Y : 7059028,24 

Prof. 
(cm) 

Hydromorphie 
Description des horizons 

(profondeur en cm)  
% tache 

ox déf total 

0-25 STH 0 0 0 0 – 25 : Sol limono argileux brun 
25 – 60 : Sol limoneux argileux avec traces 
rédoxiques importantes 
60-120 : Tourbe, horizon histique 

25-60 g 80 0 80 

60-120 H 0 100 100 

- - - - - 

Formation géologique lue sur carte : Alluvions modernes   
Source : Carte géologique n°12 de Saint-Omer à 1/50 000 (BRGM) 

Niveau d’eau (en cm) : 60 cm 

➔ Sol significatif de zone humide 
(selon les critères définis par l’arrêté du 1er octobre 2009 modifiant l’arrêté du 24 juin 2008) 

Typologie du sol, si hydromorphe : IV d 

Remarque(s) :  

Illustration(s) : 

 
 

Légende des sigles : 
C = Horizon d’altération du substrat 
déf = déferrification 
g = Caractère rédoxique (pseudogley) 
(g)- = Caractère rédoxique très peu marqué (<5%) -> non ZH 
G = Horizon réductique (gley) 
H = Horizon histique (tourbeux) 

MO = Matière organique 
NS = Non sondé 
ox = oxydation 
R = Substratum 
STH = Sans trace d’hydromorphie 
TN = Niveau topographique Naturel 
ZH = Zone Humide 



Sondage n°A4 
 

Réalisé le 
30/06/2022 

 
A la tarière à main 

Localisation : Parcelle ZM101, Aire-sur-la-Lys (62) 
 
Occupation du sol : Prairie 
 
Intervenant : Wozniack Médéric 
 
Coordonnées Lambert 93 :   X : 657169,61 

Y : 7059045,22 

Prof. 
(cm) 

Hydromorphie 
Description des horizons 

(profondeur en cm)  
% tache 

ox déf total 

0-45 STH 0 0 0 0 – 45 : Sol limono argileux brun 
45 – 75 : Sol limoneux argileux avec traces 
rédoxiques importantes 
75-120 : Tourbe, horizon histique 

45-75 g 80 0 80 

75-120 H 0 100 100 

- - - - - 

Formation géologique lue sur carte : Alluvions modernes   
Source : Carte géologique n°12 de Saint-Omer à 1/50 000 (BRGM) 

Niveau d’eau (en cm) : 70 cm 

➔ Sol significatif de zone humide 
(selon les critères définis par l’arrêté du 1er octobre 2009 modifiant l’arrêté du 24 juin 2008) 

Typologie du sol, si hydromorphe : IV d 

Remarque(s) :  

Illustration(s) : 

 
 

Légende des sigles : 
C = Horizon d’altération du substrat 
déf = déferrification 
g = Caractère rédoxique (pseudogley) 
(g)- = Caractère rédoxique très peu marqué (<5%) -> non ZH 
G = Horizon réductique (gley) 
H = Horizon histique (tourbeux) 

MO = Matière organique 
NS = Non sondé 
ox = oxydation 
R = Substratum 
STH = Sans trace d’hydromorphie 
TN = Niveau topographique Naturel 
ZH = Zone Humide 



Sondage n°A5 
 

Réalisé le 
30/06/2022 

 
A la tarière à main 

Localisation : Parcelle ZM171, Aire-sur-la-Lys (62) 
 
Occupation du sol : Prairie 
 
Intervenant : Wozniack Médéric 
 
Coordonnées Lambert 93 :   X : 657255,49 

Y : 7058917,79 



Sondage n°A6 
 

Réalisé le 
30/06/2022 

 
A la tarière à main 

Localisation : Parcelle ZM101, Aire-sur-la-Lys (62) 
 
Occupation du sol : Prairie 
 
Intervenant : Wozniack Médéric 
 
Coordonnées Lambert 93 :   X : 657205,31 

Y : 7058879,4 

Prof. 
(cm) 

Hydromorphie 
Description des horizons 

(profondeur en cm)  
% tache 

ox déf total 

0-45 STH 0 0 0 0 – 45 : Sol limono argileux brun 
45 – 60 : Sol limoneux argileux avec traces 
rédoxiques importantes 
60-120 : Tourbe, horizon histique 

45-60 g 80 0 80 

60-120 H 0 100 100 

- - - - - 

Formation géologique lue sur carte : Alluvions modernes   
Source : Carte géologique n°12 de Saint-Omer à 1/50 000 (BRGM) 

Niveau d’eau (en cm) : 60 cm 

➔ Sol significatif de zone humide 
(selon les critères définis par l’arrêté du 1er octobre 2009 modifiant l’arrêté du 24 juin 2008) 

Typologie du sol, si hydromorphe : IV d 

Remarque(s) :  

Illustration(s) : 

 
 

Légende des sigles : 
C = Horizon d’altération du substrat 
déf = déferrification 
g = Caractère rédoxique (pseudogley) 
(g)- = Caractère rédoxique très peu marqué (<5%) -> non ZH 
G = Horizon réductique (gley) 
H = Horizon histique (tourbeux) 

MO = Matière organique 
NS = Non sondé 
ox = oxydation 
R = Substratum 
STH = Sans trace d’hydromorphie 
TN = Niveau topographique Naturel 
ZH = Zone Humide 



Sondage n°A7 
 

Réalisé le 
30/06/2022 

 
A la tarière à main 

Localisation : Parcelle ZM98, Aire-sur-la-Lys (62) 
 
Occupation du sol : Prairie 
 
Intervenant : Wozniack Médéric 
 
Coordonnées Lambert 93 :   X : 657342,98 

Y : 7059024,72 

Prof. 
(cm) 

Hydromorphie 
Description des horizons 

(profondeur en cm)  
% tache 

ox déf total 

0-40 STH 0 0 0 0 – 40 : Sol limono argileux brun 
40 – 70 : Sol limoneux argileux avec traces 
rédoxiques importantes 
70-120 : Tourbe, horizon histique 

40-70 g 80 0 80 

70-120 H 0 100 100 

- - - - - 

Formation géologique lue sur carte : Alluvions modernes   
Source : Carte géologique n°12 de Saint-Omer à 1/50 000 (BRGM) 

Niveau d’eau (en cm) : 70 cm 

➔ Sol significatif de zone humide 
(selon les critères définis par l’arrêté du 1er octobre 2009 modifiant l’arrêté du 24 juin 2008) 

Typologie du sol, si hydromorphe : IV d 

Remarque(s) :  

Illustration(s) : 

 
 

Légende des sigles : 
C = Horizon d’altération du substrat 
déf = déferrification 
g = Caractère rédoxique (pseudogley) 
(g)- = Caractère rédoxique très peu marqué (<5%) -> non ZH 
G = Horizon réductique (gley) 
H = Horizon histique (tourbeux) 

MO = Matière organique 
NS = Non sondé 
ox = oxydation 
R = Substratum 
STH = Sans trace d’hydromorphie 
TN = Niveau topographique Naturel 
ZH = Zone Humide 
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Contexte et objectif du dossier 

La société de la Briquetterie de Mazinghem souhaite réaliser le renouvellement du périmètre autorisé de sa carrière 

sur la commune de Mazinghem (62). Les parcelles concernées par le projet de renouvellement du périmètre de la 

carrière et de l’avancée du front de taille sont essentiellement occupées par un boisement, une petite partie, au nord 

et à l’ouest, se situe sur une prairie pâturée. Après diagnostic, le site est localisé en partie sur une zone humide. 

Un site de compensation a donc été trouvé dans le but de réaliser la compensation de la surface de zone humide 

perdue mais également la surface du boisement prévue. Le but est de recréer à l’identique l’habitat perdu sur la 

parcelle de compensation choisie. 

Notre mission consiste en la réalisation de relevés floristique et faunistique sur le site de compensation choisi. 

Ainsi, nous avons étudié sur le terrain de compensation les groupes suivants : 

• La flore 

• L’avifaune 

• Les mammifères terrestres  

• Les lépidoptères-rhopalocères 

• Les odonates 

• Les orthoptères 
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1. CONTEXTE DU SITE DE COMPENSATION 

1.1. Localisation du site de compensation 

Le site de compensation est localisé sur la commune d’Aire-sur-la-Lys dans le département du Pas-de-Calais 

(62). Il est situé sur les parcelles cadastrales : ZM-98, ZM-100, ZM-101, ZM-171et sur une partie de la parcelle 

BL-37. Le site de compensation est localisé à environ 2,2 kilomètres de la carrière de Mazinghem. 

 

1.2. Description du site de compensation 

Le site de compensation est composé d’une prairie humide et de fossés. Il est situé à proximité d’étangs de pêche, 

de plantations d’arbres et de la Lawe, cours d’eau longeant le périmètre de la zone de compensation. Le but de la 

compensation est de réhabiliter cette zone humide dans le but de lui rendre toute sa fonctionnalité.  
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2. MÉTHODOLOGIE DE PROSPECTIONS 

2.1.  Conditions de prospections 

Le 30 juin 2022 ROUTIER ENVIRONNEMENT a effectué un inventaire spontané de l’aire d’étude pour en 

déterminer les enjeux potentiels. 

Lors de ce passage, les conditions météorologiques étaient tel que : 

- T°min relevée : 11,7°C 

- T°max relevée : 16,1°C 

- Cumul du jour : 6 mm 

- Rafale maximale : 17,7 km/h 

Les conditions météorologiques étaient donc peu propices à l’observation de l’avifaune et de l’entomofaune. De 

plus, la période n’étant pas optimale pour l’observation des amphibiens, aucune espèce de ce taxon n’a pu être 

observée au niveau du site d’études. La zone de compensation est pourtant une zone propice à la présence 

d’amphibiens (fossés, cours d’eau de faible profondeur…). 

 

 

Figure 1 : Tableau récapitulatif des périodes d’observation par taxon 
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2.2. Méthodologie par taxon 

2.2.1. La flore  

La flore protégée ou patrimoniale rencontrée lors des prospections sur le terrain fera l’objet d’une description et 

d’une cartographie.  

Détermination de la flore 

L’inventaire de la flore sur le site a été réalisé par type d’habitat : prairie et fossé. Nous avons réalisé un inventaire 

botanique sur chacun des habitats. Le type d’habitat détermine la surface d’inventaire minimum à réaliser. Le 

tableau ci-dessous indique les surfaces d’inventaire minimum préconisées. 

 

Type d’habitat Surface ou linéaire d’inventaire 

Communautés de bryophytes, de lichens, de lentilles d’eau < 1 m² 

Végétations fontinales, peuplement de petits joncs, zones piétinées, rochers et murs < 5 m² 

Tourbières, marais à petit Carex, pâturages intensifs, pelouses pionnières, combes à neige < 10 m² 

Prairies de fauche, pelouses maigres ou de montagne, landines à buissons nains, 

végétations aquatiques, roselières, mégaphorbiaies 
10 à 25 m² 

Communautés de mauvaises herbes, végétations rudérales, végétations des éboulis, des 

coupes forestières, des bosquets 
25 à 100 m² 

Strates herbacées des forêts 100 à 200 m² 

Strates ligneuses des forêts 100 à 1000 m² 

Ourlets et lisières herbacées 10 à 20 m 

Végétations herbacées ripariales 10 à 50 m 

Haies 30 à 50 m 

Végétations des eaux courantes 30 à 100 m 

Figure 2 : Tableau récapitulatif des surfaces d’inventaire minimums selon le type d’habitat 

 

Dans le cas des végétations herbacées, un quadrat est réalisé à l’emplacement le plus représentatif de l’habitat 

puis l’inventaire se déroule selon la méthode de l’aire minimale. 

L’aire minimale correspond à la surface minimale sur laquelle l’échantillon de plantes récoltées sur cette surface 

peut être considéré comme représentatif de l’ensemble du milieu dans lequel il se trouve. On recense tout d’abord 

chacune des espèces présentes dans une faible surface, puis on double cette surface dès lors que de nouvelles 

espèces apparaissent. Lorsqu’il n’y a plus de nouvelle espèce, cela correspond à l’aire minimale. Pour la 

détermination de la flore et des habitats, nous utilisons les ouvrages suivants :  

- Flore forestière française. Tome 1 - Plaines et collines - Nouvelle édition - Jean-Claude Rameau, Dominique 

Mansion, Gérard Dumé, Christian Gauberville - CNPF-IDF - 2018 - 2464 pages - Format 14 x 20,5 cm,  

 

- Guide Delachaux des fleurs de France et d’Europe - David Streeter - Delachaux et Niestlé, 26/05/2011 - 

Format 13,5 x 19,5 cm – 704 pages  

 

- Végétation du nord de la France - Guide de détermination - Emmanuel Catteau - Editions Biotope, 2021 - 

16,5 x 24 cm – 600 pages. 

Pour assurer un inventaire le plus exhaustif possible, toute la parcelle est parcourue à pied, pour relever les 

espèces non observées dans les quadrats et également les espèces des strates arbustives et arborescentes. 

2.2.2. L’avifaune 

La méthodologie utilisée pour l’inventaire de l’avifaune est la méthode des IPA (Indice Ponctuel d’Abondance) 

qui consiste pour l’observateur à réaliser plusieurs points d’écoute sur l’ensemble du site prospecté. L’observateur 

note pendant à 10 à 20 minutes, l’ensemble des contacts sonores et visuels. Ces sessions se font généralement tôt 

dans la matinée, aux horaires où les oiseaux sont le plus actifs. 
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Pour les grandes zones ouvertes (prairie, champs,…) l’observation se fait également aux jumelles ou à la longue 

vue. 

De plus, au cours de la journée de prospection, toute nouvelle espèce vue ou entendue est également relevée ainsi 

que son comportement. 

2.2.3. Les mammifères terrestres 

Nous n’utilisons pas de protocoles précis pour la recherche des mammifères. Leur inventaire se fera selon les 

observations inopinées durant notre présence sur le site. Mais également grâce aux traces et indices de présence 

repérés sur le site, parmi ceux-ci nous pouvons citer : 

- Les empreintes ; 

- Les coulées ou passages préférentiels ; 

- Les restes de repas et les excréments ; 

- Les terriers ; 

- Les marquages de territoires ; 

- Les signes divers (ossements, bois de cervidés, poils). 

2.2.4. L’entomofaune 

Odonates 

L’inventaire se fait par observation directe, et si besoin, par capture à l’aide d’un filet. L’utilisation d’un appareil 

photo est également utile pour confirmer une observation, sachant que la différence entre certaines espèces, 

simplement à vue, est parfois très faible. 

Les conditions nécessaires à leur observation sont un temps ensoleillé, assez chaud et sans vent, la période 

d’observation va du printemps jusqu’à la fin de l’été. 

Lépidoptères-rhopalocères 

L’inventaire se fait par observation directe, et si besoin, par capture à l’aide d’un filet. L’utilisation d’un appareil 

photo est également utile pour confirmer une observation, sachant que la différence entre certaines espèces, 

simplement à vue, est parfois très faible. 

L’inventaire des lépidoptères se fait de jour par temps ensoleillé et sans vent. Le prospecteur déambule sur le 

site d’étude et note tous les contacts sur la parcelle. La capture peut être nécessaire pour certaines espèces afin 

d’assurer leur identification. 

Orthoptères 

L’inventaire se fait par observation directe, et si besoin, par capture à l’aide d’un filet. L’utilisation d’un appareil 

photo est également utile pour confirmer une observation, sachant que la différence entre certaines espèces, 

simplement à vue, est parfois très faible. 

L’inventaire des orthoptères se fait de jour par temps ensoleillé et sans vent. Le prospecteur déambule sur le site 

d’étude et note tous les contacts sur la parcelle. La capture peut être nécessaire pour certaines espèces afin d’assurer 

leur identification. 
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3. DIAGNOSTIC ÉCOLOGIQUE 

3.1.  Diagnostic de la flore  

3.1.1. Relevé floristique 

À partir des taxons relevés sur le terrain, un récapitulatif des espèces présentes est listé dans le tableau ci-après. 

Celui-ci reprend les noms d’espèces ainsi que les statuts, menaces, etc…, d’après la Liste des plantes vasculaires 

(Ptéridophytes et Spermaphytes) citées dans les Hauts-de-France et en Haute-Normandie (version 3.2b 

DIGITALE) diffusée par le centre régional de phytosociologie agréé CBN de Bailleul, 2019. 

Le site présente 57 espèces différentes relevées sur le site de compensation. Parmi ces espèces aucune n’est 

protégée au niveau régional ou national, mais 2 espèces patrimoniales ont pu être relevées dans les fossés. Il s’agit 

du Gaillet des marais (Galium palustre) et du Petit rhinante (Rhinanthus minor). Ces espèces sont néanmoins en 

préoccupation mineure que ce soit à l’échelle régionale ou nationale. Elles sont situées sur toute la longueur d’un 

fossé qui est présent sur le site avec un sol humide, mais non en eau.   

Grâce à ces données, il est possible d’évaluer l’intérêt patrimonial du site d’étude. 
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3.1.2. Enjeux floristiques 

Au vu des relevés effectués et de l’indice de rareté des différentes espèces, les enjeux floristiques sont très faibles. 

Effectivement, aucune espèce protégée n’a pu être observée au niveau du projet. Néanmoins, 2 espèces 

patrimoniales ont pu être observées au niveau d’un fossé du site de compensation. Il s’agit du Gaillet des marais 

(Galium palustre) et du Petit rhinante (Rhinanthus minor). 

Il est à noter que le projet sur cette zone de compensation est de mettre en place le même habitat que celui qui 

va être impacté par l’avancement du front de taille de la carrière. Ainsi, des mares et un boisement vont être mis 

en place au niveau de la parcelle de compensation et plus principalement sur l’habitat prairie. La parcelle sera 

abaissée afin que l’humidité soit davantage en surface, le but étant d’arriver à une altitude égale aux fossés. Les 

espèces floristiques présentes dans les fossés pourront alors se développer sur la majorité de la parcelle. 

La mise en place de la zone de compensation permettra un développement des espèces floristiques patrimoniales 

relevées. 

3.2. L’avifaune 

L’objectif de cet inventaire est de connaître les espèces avifaunistiques qui fréquentent la zone de compensation. 

Cette observation a permis d’identifier quelques espèces d’oiseaux qui occupent les lieux de façon annuelle ainsi 

que les espèces ayant migré pour la reproduction. 

Une cartographie localisera les lieux d’observation des espèces patrimoniales et un tableau récapitulatif indiquera 

l’ensemble des espèces observées. 

3.2.1. Relevé de l’avifaune 

L’étude de l’avifaune du site a montré que le site est faiblement utilisé par les espèces d’oiseaux durant la période 

de reproduction. En effet, les oiseaux se trouvent majoritairement à proximité du site, dans le boisement existant 

et la majorité ne font que survoler le site de compensation. En tout, 16 espèces d’oiseaux ont pu être relevées.  

Sur ces 16 espèces d’oiseaux, 11 espèces sont protégées nationalement, sachant qu’il s’agit principalement de 

passereaux qui sont largement présents à l’échelle nationale et régionale. Il est à noter que 3 espèces patrimoniales 

ont pu être relevées sur le terrain : 

- Le Héron cendré (Ardea cinerea) 

- Le Bruant jaune (Emberiza citrinella) 

- Le Bouvreuil pivoine (Pyrrhula pyrrhula) 

L’étude de l’avifaune nicheuse du site a montré que le site est utilisé par de nombreuses espèces durant la période 

de reproduction. En effet, l'environnement autour du projet sont variés (forêt, agricole) permettant à différents 

cortèges d’espèces d’être présents sur le site de compensation.  
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3.2.2. Les enjeux avifaunes 

Aucune espèce ne sera impactée par la mise en place de la compensation. Effectivement, les espèces d’oiseaux 

inventoriées utilisent uniquement le site pour se nourrir ou se poser. Des prairies ainsi que des cultures seront 

laissées en place aux alentours permettant de ne pas impacter ces espèces. 

De plus, la mise en place de mares et d’un boisement permettra d’instaurer une continuité avec le boisement et les 

étangs situés à proximité. Ainsi, les espèces patrimoniales telles que le Bouvreuil pivoine pourront nicher au niveau 

de ce nouvel habitat créer et davantage s’y déplacer. 

Ainsi, le complexe d’habitats créé via la mise en place de la compensation permettra de ne pas impacter l’avifaune 

présente actuellement sur le site, mais, au contraire, de permettre son développement et de favoriser des zones de 

chasse, via les mares, et de nidification, avec le boisement. 

3.3. Les mammifères terrestres 

3.3.1. Relevé des mammifères terrestres 

Quatre espèces de mammifères ont été contactées sur le site. Il s’agit d’espèces typiques des milieux prairiaux 

et bocagers de la région Hauts-de-France. 

Le site semble être utilisé comme zone de transition et d’alimentation. Les parcelles conviennent parfaitement 

au mode de vie des espèces recensées sur le site, le Chevreuil d’Europe, la Taupe d’Europe, le Lièvre d’Europe et 

le Lapin de Garenne. 

3.3.2. Les enjeux mammifères terrestres 

Le site ne présente que très peu d’enjeux pour ce groupe. Les espèces seront perturbées le temps de la mise en 

place de la zone de compensation, mais les habitats situés en périphérie du site de compensation (agricole et 

forestier) ne seront pas impactés par le projet et permettront aux espèces de subvenir à leurs besoins. 

 

Nom 

scientifique 

Nom 

français 
Protection 

Liste 

rouge 

Indice 

de 

rareté 

régional 

Indice 

de rareté 

régional 

Directive 

Habitats 

Faune 

Flore 

Convention 

de Berne 

Convention 

de Bonn 

Condition 

d’observation 

Nat. Reg. 

Capreolus 

capreolus 

Chevreuil 

d'Europe 
 LC LC TC    

Observation 

de traces sur 

le site 

Lepus 

europaeus 

Lièvre 

d'Europe 
 LC LC TC    Observé sur 

site 

Oryctolagu

s cuniculus 

Lapin de 

Garenne 
 NT NE CC    Observé sur 

site 

Talpa 

europaea 

Taupe 

d'Europe 
 LC LC C    

Présence de 

taupinières sur 

site 
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3.4. L’entomofaune 

3.4.1. Relevé de l’entomofaune 

En raison des conditions climatiques lors du passage effectué, peu d’espèces d’insectes ont pu être décrites. 

Effectivement, uniquement 2 espèces d’odonates, 2 espèces de lépidoptères et 1 espèce d’orthoptère ont pu être 

relevées. Aucune espèce n’est protégée que ce soit à l’échelle régionale ou nationale. 

En raison de nos dates de passages, l'entomofaune n'a pour l’instant pas fait l’objet de relevé spécifique. Il est 

donc impossible de définir en l’état actuel les enjeux entomofaune sur le site. 

La liste ci-dessous reprend les espèces observées lors de nos différents passages : 

Nom 

scientifique 

Nom 

français 
Protection 

Liste rouge Indice 

de 

rareté 

régional 

Directive 

Habitats 

Faune 

Flore 

Convention 

de Berne 

Convention 

de Bonn 

Condition 

d’observation Nat. Reg. 

Coenonympha 

pamphilus 

Fadet 

commun 
 LC LC C    Observation sur 

le site 

Pieris rapae 
Pieride de 

la rave 
 LC LC CC    Observé sur 

site 

Ischnura 

elegans 

Agrion 

élégant 
 LC LC C    Observation sur 

le site 

Platycnemis 

pennipes 

Agrion à 

larges 

pattes 

 LC LC C    Observation sur 

le site 

Pseudochorthip

pus parallelus 

Criquet des 

pâtures 
 LC NE TC    Observation sur 

le site 

3.4.2. Enjeux entomofaune 

Le site ne présente que très peu d’enjeux pour ce groupe. Les espèces seront perturbées le temps de la mise en 

place de la zone de compensation, mais les habitats situés en périphérie du site de compensation (étangs et cours 

d’eau) ne seront pas impactés par le projet et permettront aux espèces de subvenir à leurs besoins. 

De plus, l’abaissement de la parcelle et la mise en place de mares permettra un développement de certains taxons 

tels que les odonates.  
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4. SYNTHESE DES ENJEUX ECOLOGIQUES 

Groupe Enjeux État d’avancement de l’étude 

Flore Faible Aucune espèce floristique protégée n’a été observée sur le 

terrain. Deux espèces patrimoniales ont pu être inventoriées, 

mais ces espèces seront préservées après mise en place de la 

compensation. 

Les enjeux flore sur la zone de compensation sont donc faibles. 

Avifaune Faible Aucune espèce ne niche au niveau du site de compensation. La 

mise en place de la compensation avec la création d’un 

complexe d’habitat (notamment mares et boisement) permettra 

de développer ce groupe au niveau du site. 

Mammifère terrestre Très faible Les indices de présences démontrent qu’aucune espèce protégée 

n’est présente sur le site de compensation. Les habitats situés en 

périphérie du site de compensation (agricole et forestier) ne 

seront pas impactés par le projet et permettront aux espèces de 

subvenir à leurs besoins le temps de la mise en place de la zone 

de compensation. 

Entomofaune Très faible Aucune espèce protégée ou d’intérêt patrimonial n’a été 

inventoriée au niveau du site. De plus, que très peu d’espèces 

ont pu être relevées.  

Les espèces seront perturbées le temps de la mise en place de la 

zone de compensation, mais les habitats situés en périphérie du 

site de compensation (étangs et cours d’eau) ne seront pas 

impactés par le projet et permettront aux espèces de subvenir à 

leurs besoins. 

La mise en place de la compensation avec l’abaissement de la 

parcelle et le creusement de mares permettra un développement 

de certains taxons tels que les odonates.  
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1 
Préambule 

 

1.1 Cadre et objectif de la note 

La société Briqueterie De Molinghem (BDM) exploite une carrière de sable argileux sur la 
commune de Rombly (62) par Arrêté Préfectoral du 21 juin 2005. 

L’AP complémentaire du 27 janvier 2021 a permis de prolonger de 2 ans l’extraction et 
d’approfondir le carreau jusqu’à une cote de 37,5 m NGF.  

Dans ce cadre et sur demande de la société ORCE (assistant technique), ACG 
Environnement a été missionné par BDM afin de définir les plus hautes eaux de la nappe 
sous-jacente et de valider de fait la cote actuelle du fond de site (le niveau des plus hautes 
eaux de la nappe contraint la profondeur maximale du carreau d’exploitation de la 
carrière ; ne pas être sous le niveau de nappe). 

La note, présentée ci-après, replace le site dans son contexte hydrogéologique local et 
définit une cote haute a priori des niveaux de nappes sous le site induite par l’analyse du 
contexte. 
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1.2 Situation 

La carrière est localisée au nord immédiat du bourg de Rombly au lieu-dit « Les Rietz » 
comme illustré dans la figure 1 ci-dessous.  

 

 
 

Figure 1. Localisation topographique (fond IGN à 1/25000). 
 

 

Elle se positionne sur une colline d’allongement SW/NE (TN variant de 63 à 52 m NGF).  

Ainsi, la carrière à ciel ouvert surplombe de 20 à 30 m le réseau hydrographique qui 
quadrille la zone :  

o Le ruisseau de la Rivièrette à moins de 500 m au Sud via le fond de Rombly                       
(TN ≅ 30 m NGF au plus proche du site) ; 

o La rivière de la Laquette au nord-ouest (TN de 26 m NGF). 

Les coordonnées topographiques au centre du projet, rapportées au système géodésique 
français (Lambert 93), sont : 

X = 656 436  Y = 7 056 316   Z = 60 m NGF 
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2 
Contexte géologique et 

hydrogéologique 

2.1 Eléments relatifs au contexte environnemental 

2.1.1 Contexte naturel général 

La carrière de Rombly est située en limite de 2 pays géologiques d’extension 
régionale comme illustré dans la figure 2 ci-dessous tirée de l’atlas des paysages de la 
région Nord-Pas-de-Calais :  

o L’Artois au sud-ouest (zone en brun sur la carte) caractérisé par la présence de la 
Craie du Secondaire à l’affleurement qui plonge naturellement vers le nord-est ; 

o Et les Flandres au nord-est (au sein desquelles le site s’inscrit) marquées par le 
recouvrement de sédiments tertiaires au-dessus de la Craie induit par 
l’approfondissement de l’assise crayeuse.  
 

 

 
Figure 2. Localisation du site dans son contexte naturel. 

 

Plus précisément, le site est inclus dans le bassin versant hydrographique de la Lys, 
affluent en rive gauche de l'Escaut. 
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2.1.2 Contexte hydrologique : Bassin versant de la Lys 

La zone étudiée est située dans le bassin versant de la Lys comme illustré dans la figure 3 
ci-dessous.  

La rivière prend sa source à Lisbourg dans l’Artois, au sud-ouest, et coule ensuite vers le 
nord-Est en Flandres en direction de L’Escaut, qu’elle rejoint à Gand (Belgique). Elle est 
canalisée par le canal de Neufossé et le canal d’Aire à la Bassée. 
 

 
  

Figure 3. Localisation du site dans le bassin versant de La Lys (source SAGE de la Lys). 

 

Comme abordé dans le paragraphe 1.2 en page 2, le site se trouve en crête de 2 sous bassins 
versants hydrologiques tous 2 affluents de la Lys : 

o Au Nord, le bassin versant de la Laquette ; 

o Au Sud, le bassin versant de la Rivièrette. 
 

La Laquette prend sa source dans la commune de Bomy (62), coule avec une direction 
Nord-Est pour se jeter dans la Lys à Aire-sur-la-Lys (62). 

La Rivièrette prend sa source dans la commune de Mazinghem (62), voisine à la commune 
de Rombly. La Rivièrette se jette dans le ruisseau de Guarbecque qui conflue avec le canal 
d’Aire à la Bassée au niveau de la commune de Guarbecque (62). Le canal d’Aire à la 
Bassée canalise à son tour les eaux vers la Lys au niveau de Aire-sur-la-Lys (62). 
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2.1.3 SDAGE et SAGE 

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) est un document 
de planification institué par la loi sur l’eau de 1992. Son contenu est défini par les articles 
L212-1 et 2 du code de l’Environnement.  

Le SDAGE est élaboré pour un grand bassin hydrographique (Loire-Bretagne, Seine-
Normandie, Rhône-Méditerranée-Corse, Artois-Picardie, Adour-Garonne, Rhin-Meuse). 
Il fixe les orientations fondamentales d’une gestion équilibrée de la ressource en eau. 

La zone étudiée est concernée par un Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des 
Eau (SDAGE) Artois-Picardie 2022-2027.  

Selon le SDAGE, les principaux enjeux dont il faut prendre compte sur la période de 2022 
à 2027 sont les suivants :  

o Prévenir la dégradation de l'état de toutes les masses d'eau. Ceci inclut le fait 
d’inverser toute tendance à la hausse significative et durable de la concentration 
de tout polluant pour les eaux souterraines ; 

o Restaurer :  

• Le bon état écologique et chimique des eaux de surface, à l’exception des 
masses d’eau artificielles ou fortement modifiées par les activités humaines ;   

• Le bon potentiel écologique et chimique pour les masses d’eau artificielles ou 
fortement modifiées par les activités humaines ;   

• Le bon état chimique et quantitatif des eaux souterraines ; 

o Réduire les émissions de substances prioritaires et supprimer les émissions de 
substances dangereuses prioritaires ;   

o Respecter les objectifs spécifiques aux zones protégées.  
 

Le site s’inscrit aussi dans un Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE), 
déclinaison locale des enjeux généraux du SDAGE : le SAGE de la Lys dont les objectifs 
généraux sont les suivants : 

o I. Gestion qualitative des eaux ; 

o II. Gestion quantitative de la ressource en eau ; 

o III. Gestion et protection des milieux aquatiques ; 

o IV. Gestion des risques. 
 

Le SDAGE et surtout le SAGE font état de la nécessité de préserver et d’améliorer la 
qualité des eaux souterraines et de maintenir un accès à une eau potable de bonne qualité 
pour la nappe de la Craie.  

La nappe de la Craie est exploitée en amont latéral de la zone d’études (Cf. paragraphe 
2.4.2.2, page 16). L’ouvrage n’est pas vulnérable au site. 

http://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/qu-est-ce-qu-un-sdage-a1077.html
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2.2 Contexte géologique et structural 

2.2.1 Contexte géologique et structural régional 

Le contexte géologique général est illustré dans la figure 4, ci-dessous, tirée de la carte 
géologique de la France à 1/1 000 000 (BRGM). La figure met très nettement en évidence 
les 2 pays géologiques distincts abordés au paragraphe 2.1.1, page 5 :  

o Au sud-ouest, l’Artois, caractérisé par l’affleurement de la Craie du Secondaire (c2, 
en vert) en couverture du socle primaire (Grès, marron) ;  

o Au nord-est, le bassin sédimentaire de la Flandre constitué de dépôts argilo-

sableux tertiaires (e1, en orange) en recouvrement de la Craie. 
 

 

 

 
 

Figure 4. Contexte géologique régional (BRGM). 
 

 

Le site est localisé en terminaison méridionale d’extension du bassin tertiaire des 

Flandres. 
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La limite entre l’Artois, au sud-ouest, et la Flandre, au nord-est, d’orientation NW/SE 
souligne la structuration tectonique régionale. En effet, l’Artois a une structure en 
anticlinal orienté NW/SE comme illustré sur la coupe géologique ci-dessous (figure 5).  

 

 

 

Figure 5. Coupe BRGM Artois. 

 

Ainsi, le site est positionné sur le flanc nord de l’anticlinal où la Craie du Secondaire (en 
vert sur la coupe) s’enfonce vers le nord-est en direction des Flandres sous les horizons 

sédimentaires du Tertiaire (en jaunâtre).  

Cette structure anticlinale (horst, bloc relevé) est jalonnée sur son versant Nord par une 
série de failles parallèles en escalier qui abaissent les couches du Crétacé vers le Nord. Les 
failles majeures associées à l’anticlinal de l’Artois jalonnent le paysage. Elles affectent 
presqu’exclusivement la Craie su Secondaire.  

2.2.2 Contexte géologique et structural local 

Le contexte géologique local est illustré :  

o Par un extrait de la carte géologique du BRGM à 1/50 000 (figure 6 en page 
suivante) ; 

o Par un log de référence tiré du rapport d’extension (figure 7). 

Au niveau de la zone d’étude, et malgré le recouvrement par des limons quaternaires 
récents (LP, marron clair) qui masquent les formations plus anciennes sous-jacentes, la 
carte géologique (figure 6) permet tout de même de mettre en évidence la présence des 2 
grands étages géologiques régionaux :  

o La Craie du Secondaire (c4, en vert) caractérisant le Pays géologique de l’Artois 
qui affleure à l’Ouest et au Sud de la zone d’étude ; 

o Le Tertiaire (e2, en orange) notamment au droit de la colline qui porte le site. 

La carte mentionne également la présence de failles à l’échelle locale (traits en pointillés 
noirs) qui ont segmenté le secteur en blocs structuraux. Ainsi, le site est sur un bloc 
structural rabaissé par rapport au bloc présent plus au sud où la craie affleure. Cet 
abaissement vers le nord est conforme à la connaissance régionale et a donc permis de 
conserver de l’érosion les formations tertiaires. 

 

Site 
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Figure 6. Cadre géologique local au 1/50 000ème (BRGM).  

 

Le log BSS le plus proche pour lequel une description géologique détaillée est donnée sur 
Infoterre est localisé à environ 600 m au sud-est du site (sud de Rombly, N° 0127X0773, 
point en bleu sur la carte). Il s’agit du captage AEP de Rombly (voir paragraphe 2.4.2.2 en 
page 15). Un extrait est présenté dans la figure 7 ci-dessous. 

L’ouvrage fait de l’ordre de 25 m de profondeur et est sur le même bloc structural que le 
site. Il a touché la craie à une cote de 23,8 m NGF (profondeur de 9,3 m au droit de 
l’ouvrage) ce qui induit un approfondissement du bloc structural de plus de 60 m par 
rapport au bloc sud où la craie affleure.  

 

 
 

Figure 7. Extrait du Log géologique local (BSS, BRGM, BSS n°0127X0773). 
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Dans le détail, la carte géologique de Saint-Omer ainsi que les études locales notamment 
l’expertise de l’hydrogéologue agréé sur le renouvellement de l’autorisation d’exploiter la 
carrière de 2005 ont permis de définir la succession lithologique suivante en couverture 
de la Craie (pour un TN à 57,5 m NGF) : 

o Quaternaire 

• Formations superficielles quaternaires (LP, RS) sablo-argileuses (2 m) ; 

o Tertiaire 

• Argile plastique d’Orchies (e3, Yprésien inférieur, Argile des Flandres) 

Toit à 55,5 m NGF, épaisseur 3,5 m ;  

• Sables et Grès d’Ostricourt (e2b, Landénien supérieur) 

Faciès Sables et Grès de Grandglise 

Toit à 52 m NGF, épaisseur 16 m) ; 

• Argile de Louvil (e2a, Landénien inférieur) 

Toit à 36 m NGF, épaisseur 12 m 

o Secondaire 

• Craie blanche (c4) 

Toit à 24 m NGF  
 

 

Ainsi, la carrière, qui a une autorisation d’exploiter jusqu’à une cote de 37,5 m NGF, extrait 
des argiles sur les 6 premiers mètres environ puis des sables sur près de 13,5 m (voir log 
d’illustration en figure 8 en page suivante. 

 

Pour résumer le contexte géologique, la carrière de Rombly exploite le Tertiaire des 
Flandres à travers 2 faciès : l’Argile des Flandres (exploitées en totalité) et le sommet 
des sables d’Ostricourt (les 13,5 premiers mètres du gisement).  

Il reste ainsi de l’ordre de 1,5 m de sables sous la cote 37,5 m NGF (carreau actuellement 
autorisé). Sous ces sables (qui deviennent plus argileux vers la base) on retrouve 
l’Argile de Louvil (12 m) qui confine l’aquifère de la Craie sous-jacente (toit de la craie 
à 24 m NGF). 
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Figure 8. Log géologique des faciès exploités sur la carrière (Dossier de Renouvellement, 2003). 
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2.4 Contexte hydrogéologique 

2.4.1 Contexte régional 

2.4.1.1 Données d’ordre général 

Le site appartient au Pays géologique des Flandres. Les Flandres se caractérisent par la 
présence, à l’affleurement, de toute la série sédimentaire argilo-sableuse du Tertiaire en 
couverture de la Craie du Secondaire discordante sur le socle géologique primaire 
profond. 

Le Log hydrogéologique ci-dessous (figure 9), tiré de l’Agence de l’Eau Artois Picardie, 
reprend cette succession lithologique en définissant les horizons aquifères (cases en fond 
bleu) et ceux non aquifères (aquilude, cases en fond blanc). 

Si l’on exclut les alluvions superficielles qui se développent en domaine de vallée et le 
socle primaire profond, il existe donc 3 niveaux aquifères successifs séparés et confinés 
par des niveaux argileux (depuis la surface) :  

o Les sables d’Ostricourt du Tertiaire (ou sables landéniens) soutenus par l’argile 
de Louvil et confinés sous les argiles des Flandres ; 

o La Craie blanche du Turonien (comprise entre l’Argile de Louvil et les Dièves 
bleues du Turonien inférieur) ; 

o La Craie marneuse du Cénomanien sous les Dièves Bleues. 

 

 

 
 

Figure 9. Log hydrogéologique général dans le bassin des Flandres (Agence de l’Eau). 
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Ainsi, le premier niveau de nappe au droit et sous la carrière est formé par les sables 
d’Ostricourt confinés sous 5 m d’argile des Flandres.  

La figure 10 ci-dessous, tirée de l’Atlas hydrogéologique de la France (BRGM), précise 
l’étendue géographique des niveaux aquifères énumérés ci-avant dans le Nord-Pas-de-
Calais en fonction de leur régime (confiné/captif ou libre quand il n’est pas recouvert par 
un horizon argileux imperméable). Elle illustre également les piézomètres de suivi des 
différents niveaux de nappe (généralement des captages d’eau potable). 

Dans l’Artois, au sud du secteur d’études, la Craie du Secondaire affleure (zone en blanc) 
et la nappe est dite libre ; elle est très productive. Ainsi, il existe de très nombreux 
ouvrages de suivi et de prélèvements de la nappe notamment pour l’AEP (seule ressource 
AEP souterraine). 

En revanche, dans les Flandres, la Craie plonge rapidement sous le Tertiaire et n’est plus 
captée (moins productive et trop profonde). Les niveaux d’eau dans le Tertiaire 
proviennent des sables du Landénien (Cf. figure 9 en page précédente) majoritairement 
captifs (confinés sous les argiles des Flandres, zones hachurées dans la figure). Il n’existe 
qu’une petite frange où l’aquifère affleure en limite d’extension méridionale des Flandres. 

 

 

Figure 10. Aquifères du Nord-Pas de Calais (BRGM). 
 

Le très faible nombre d’ouvrages de suivi dans les Flandres s’explique par l’absence de 
productivité de l’aquifère tertiaire (pas de ressource substantielle, voir paragraphe 2.4.1.3 
en page 13) et par sa qualité impropre à la consommation humaine. 

Deux niveaux de nappes intéressent donc le site :  

o La nappe profonde de la Craie du Secondaire qui est captée pour l’AEP. Elle 
n’est pas vulnérable car protégée par l’Argile de Louvil qui la confine ; 

o La nappe des sables tertiaires d’Ostricourt, premier niveau de nappe sous le site 
(soutenus par l’Argile de Louvil). 

Zone d’étude 
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2.4.1.2 Aquifère et nappe de la Craie (Secondaire) dans les Flandres 

La figure 11 ci-dessous permet d’illustrer le zonage de productivité de la Craie (référencée 
sous le nom de « Craie de l’Audomarois », code RRAG001) telle qu’elle ressort de l’Atlas 
aquifère de la France (BRGM).  

Dans les Flandres, la Craie n’est pas aquifère (zone hachurée légendée « Craie non 
aquifère »). Elle n’est productive que dans l’Artois au sud ou l’aquifère affleure (en blanc).  

Entre ces 2 zones, il existe une frange ou l’aquifère est productif et captif (au début du 
plongement de la Craie sous les horizons argilo-sableux du Tertiaire, zone en vert foncé). 
Le site se situe dans cette zone. La nappe de la craie au droit du site est donc captive, et 
est surmonté par les argiles de Louvil. 

 

 

Figure 11. Extension de la Craie dans le Nord-Pas-de-Calais (BRGM). 
 

 

2.4.1.3 Aquifère et nappe du Landénien (Tertiaire)  

Elle est référencée à l’Agence de l’Eau sous la masse d’eau FRAG014 « Sables du Landénien 
des Flandres ». 

L’aquifère et la nappe du Landénien ont été étudiés avec précision par Mr Mania dans les 
années 1970 (professeur à l’université de Lille). Tous les documents d’illustration du 
contexte du BRGM et de l’Agence de l’Eau reprennent généralement ses études 
historiques qui font référence dans le domaine. 

Dans notre secteur d’études, les Sables d’Ostricourt qui sont supportés par l’Argile de 
Louvil, forment un niveau aquifère. L’Argile de Louvil forme le mur imperméable de 
l’aquifère. Les Sables d’Ostricourt sont confinés sous l’argile des Flandres (aquifère captif). 

L’épaisseur des sables varie spatialement mais est généralement comprise entre 15 et 25 m. 
La finesse de l’horizon liée à son origine marine et fluvio-continentale confère au réservoir 
une perméabilité modérée comprise entre 1,25.10-4 et 1,5.10-3 m/s et une porosité de 30 %. 
Il en résulte une « productivité médiocre » telle que la définit Mr Mania.  

Zone d’étude 
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Il existe, pour information, des cartes de synthèse sur les sables du Landénien à l’échelle 
des Flandres qui permettent d’illustrer spatialement l’étendue de l’aquifère ainsi que la 
piézométrie associée de la nappe (voir figures 12 et 13 ci-dessous) :  

o La figure 12 représente l’altitude du toit des sables : elle s’approfondit du sud-
ouest vers le nord en direction du centre du bassin des Flandres passant de + 50 m 
NGF en bordure méridionale à -120 m NGF au centre du bassin vers le nord ; 

o La figure 13 représente la carte piézométrique de référence. La nappe s’écoule du 
sud-ouest vers le nord-est passant ainsi de +20 m NGF à - 50 m NGF en Belgique. 

 
 

 

Figure 12. Isohypses du toit des sables du Landénien (BRGM). 

 

 

Figure 13. Carte piézométrique du bassin des Flandres (BRGM). 
 

Zone d’étude 

Zone d’étude 
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Trois grands faciès hydrochimiques ont pu être dégagés par MANIA :  

o Un faciès bicarbonaté calcique en limite d’extension méridionale de l’aquifère ; 

o Un faciès bicarbonaté sodique au centre du bassin ; 

o Un faciès chloruré sodique vers l’Est. 

La qualité des eaux de la nappe est généralement impropre à la consommation humaine 
du fait des éléments dissous présents naturellement dans les eaux souterraines. Dans la 
notice de la carte géologique de Cassel à 1/50 000 (carte plus au nord), les eaux du 
Landénien sont définies comme étant « sulfatées et ferrugineuses ». La qualité de la nappe y 
est qualifiée de « médiocre ».  

 

2.4.2 Contexte hydrogéologique local 

Le contexte hydrogéologique régional ainsi que le contexte géologique local témoignent 
de la présence de 2 niveaux aquifères au droit du site ; le premier niveau correspondant 
aux sables d’Ostricourt, et le deuxième correspondant à la nappe de la Craie. 

2.4.2.1 Nappe profonde de la Craie à usage sensible 

L’aquifère de la Craie est profond sous le site (toit à 24 m NGF). Il est confiné par l’Argile 
de Louvil (plus de 10 m). La nappe contenue dans l’aquifère n’est donc pas vulnérable. 

La figure 14 ci-dessous reprend l’esquisse piézométrique de référence de la nappe de la 
Craie telle qu’elle ressort du site du SIGES (altitude de la nappe en trait bleu).  

 

 
 

Figure 14. Carte piézométrique locale de la nappe de la Craie (SIGES). 
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La nappe s’écoule du sud-ouest vers le nord-est passant de + 30 m NGF au sud-ouest (à 
hauteur de Liettre) à + 20 m NGF au nord-est (Lambres). La cote déduite de la carte au 
droit du site serait à un peu moins de 25 m NGF (+ 24 m NGF). La nappe serait donc à 
plus de 30 m de profondeur sous la colline qui porte le site soit près de 13,5 m sous le 
carreau actuel de la carrière (37,5 m NGF). 

Ainsi, la nappe de la Craie est captive, en charge et non vulnérable car confinée à forte 
profondeur. De même, la nappe de la Craie est sans effet sur la carrière sous réserve de 
conserver l’Argile de Louvil qui confine la nappe (ne pas atteindre l’Argile de Louvil, toit 
à 36 m NGF). 

La nappe de la Craie est la principale ressource en eau souterraine et est à usage dit 
« sensible » (elle est captée pour l’eau potable). Le captage AEP le plus proche est 
d’ailleurs localisé sur la commune de Rombly à environ 600 m au sud-est du site (voir 
paragraphe ci-après).  

2.4.2.2 Captages AEP 

Le captage AEP le plus proche est l’ouvrage BSS n°0127X0773). Il s’agit du captage AEP 
de Rombly dont les périmètres de protection sont présentés en figure 15 ci-dessous. 

 

 

Figure 15. Captage AEP à l’échelle locale. 
 

La carrière est située en dehors des périmètres de protection du captage AEP et en position 
hydrogéologique latérale au captage : la carrière est sans effet sur le captage et plus 
largement sur la nappe de la Craie (confinée sous l’argile de Louvil). 
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2.4.2.3 Premier niveau aquifère sous le site : Nappe des sables d’Ostricourt 

L’aquifère d’Ostricourt est confiné entre les argiles de Louvil qui forment le mur 
imperméable de l’aquifère et l’argile des Flandres qui le coiffe. Les sables s’étendent sur 
une puissance de l’ordre de 16 m entre les cotes de 52 m NGF et 36 m NGF. 

Il n’existe pas de carte piézométrique de référence de la nappe des sables du fait de sa 
faible extension locale et de l’absence d’usage des eaux (peu de points de suivi) né de ses 
faibles débits de la nappe et de la qualité intrinsèque souvent médiocre des eaux. De 
même, il n’y a pas de piézomètre au droit du site qui permette de définir le niveau d’eau 
dans ces sables. 

Néanmoins, la position du site sur la crête topographique de la colline drainée localement 
par 2 ruisseaux au nord et au sud en aval proximal induisent nécessairement un 
dénoiement de l’aquifère.  

En effet, le mur des sables (toit des argiles de Louvil) à une cote de 36 m NGF, se situe en 
flanc de vallée : les eaux émergent donc nécessairement à cette cote. La faible largeur de 
la colline (500 m de large) conjuguée (1) à l’absence d’alimentation substantielle (colline 
peu étendue) et (2) à la présence des 2 axes de drainage font qu’il ne doit pas y avoir de 
niveau d’eau substantiel à la base des sables (voire que la totalité des sables soit dénoyé). 

Le carreau actuel à 37,5 m NGF est au-dessus du niveau de nappe résiduel présent à la 
base des sables (il n’a jamais été mis en évidence de niveau de nappe affleurant en fond 
de site de mémoire d’exploitant). Par expérience, le niveau d’eau devrait se situer 0,5 à 
1 m au maximum au-dessus du mur de l’aquifère soit une cote de 36,5 à 37 m NGF. Il 
pourrait même ne pas y avoir de niveau significatif. L’hydrogéologue agréé reprenait cet 
état de fait dans son avis de 2005 :  

« […] En période hivernale, la base des sables du fond de la carrière peut être 
épisodiquement saturée […] ». 
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3 
Définition de la profondeur 

d’exploitation maximale 

3.1 Cadre réglementaire 

L’arrêté ministériel qui régit l’exploitation des carrières (AM du 22 septembre 1994) 
précise qu’il est possible d’exploiter un gisement sous nappe sous réserve d’un 
rabattement sans effet sur la ressource (Art. 11.3). 

Néanmoins, pour une question de facilité d’exploitation et de gestion des eaux, il convient 
de ne pas exploiter les sables d’Ostricourt sous nappe.  

En pratique, les arrêtés préfectoraux sur les carrières imposent généralement de conserver 
1 m entre le carreau d’exploitation et le niveau des plus hautes eaux de nappe. 

3.2 Définition des plus hautes eaux de la nappe des 
sables et validation du carreau d’exploitation 

La base des sables d’Ostricourt est à une cote de l’ordre de 36 m NGF pour un carreau 

d’exploitation à 37,5 m NGF au point bas de site. Il reste donc environ 1,5 m de sable en 
place sous le fond du site. 

D’après l’analyse du contexte local, les sables d’Ostricourt, bien que soutenus par l’argile 

de Louvil qui forme le mur imperméable de l’aquifère et qui retient donc 
potentiellement l’eau d’infiltration pluviale, les sables doivent être déssaturés. Ce constat, 
vérifié sur site (pas d’eau en fond de carrière), s’explique par la position de la carrière sur 
une crête topographique sans amont (peu d’apport) au droit d’une colline efficacement 

drainée par les 2 vallées adjacentes qui la cloisonnent au nord et au sud : les sables sont 

naturellement dénoyés.    

Néanmoins, il est possible qu’il existe un niveau de nappe résiduel à la base des sables 
(soutenue par l’Argile de Louvil) sur une épaisseur de 0,5 à 1 m possible. La cote du 
carreau à 37,5 m NGF est donc pertinente. 

Nous préconisons la réalisation d’un piézomètre sous le site interceptant la base des sables 
d’Ostricourt pour définir précisément la présence ou non d’un niveau de nappe et, le cas 
échéant, de préciser la cote des plus hautes eaux qui contraint mécaniquement celle du 
carreau d’exploitation. 
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Extrait du PLUi de Béthune-Buray 

 
 





 

 

 

 

Plan Local d’Urbanisme Intercommunal Artois-

Flandres 

 

ZONE NC 
 

Vu pour être annexé à la délibération d’approbation de modification simplifiée  

 

 

 

 

 

Service planification - Direction Urbanisme et Mobilités – Antenne communautaire de Nœux-les-

Mines, 138b rue Léon Blum, 62 290 NOEUX-LES-MINES- Communauté d’agglomération de Béthune-

Bruay, Artois Lys Romane.   
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE Nc 

Il s'agit d'une zone réservée pour l'exploitation de carrières. Pendant la durée de l‘exploitation, les autres 

modes d'occupation des sols sont interdits. 

ARTICLE Nc 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Tous les modes d'occupation et d'utilisation des sols ne répondant pas aux dispositions de l'article NC 

2, y compris le stationnement des caravanes. 

ARTICLE Nc 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

 Les exploitations de carrières et les constructions qui y sont liées, dans la mesure où elles 

satisfont à la législation en vigueur les concernant, sous réserve que la remise en état des 

terrains fixée par l'autorisation d'ouverture permette la réutilisation des terrains, 

notamment à des fins de boisement ou de création de zones de loisirs. 

 Les établissements à caractère industriel directement liés aux exploitations de carrières. 

 Les exhaussements et affouillements des sols sous réserve qu'ils soient indispensables pour 

la réalisation des types d'occupation ou d'utilisation des sols autorisés. 

ARTICLE Nc 3 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES 
OU PRIVEES ET D'ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 

L'aménagement des accès automobiles et de leurs débouchés sur la voie de desserte doit être tel qu'il 

soit adapté au mode d'occupation des sols envisagé et qu'il ne nuise pas à la sécurité et au 

fonctionnement de la circulation. 

ARTICLE Nc 4 : CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX PUBLICS 
D'EAU. D'ASSAINISSEMENT ET D'ELECTRICITE 

Néant. 

ARTICLE Nc 5 : SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

Aucune caractéristique particulière de terrain n'est déterminée. 

ARTICLE Nc 6: IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
DIVERSES EMPRISES DU DOMAINE PUBLIC OU PRIVE 

Les constructions doivent être implantées avec un recul d'au moins 5 mètres par rapport à l'emprise 

des voies. 
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ARTICLE Nc 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

La distance comptée horizontalement de tout point d'un bâtiment au point le plus proche des limites 

séparatives de la parcelle doit être au moins égale à la moitié de sa hauteur et jamais inférieure à 3 

mètres. 

ARTICLE Nc 8 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Entre deux bâtiments doit toujours être ménagée une distance suffisante pour permettre l'entretien 

facile des marges d'isolement et des bâtiments eux-mêmes, ainsi que le passage et le fonctionnement 

du matériel de lutte contre l'incendie. 

Cette distance doit être au minimum de 4 mètres. 

ARTICLE Nc 9 : EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

Il n'est pas fixé de coefficient d'emprise au sol. 

ARTICLE Nc 10 : HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

Il n'est pas fixé de hauteur maximale des constructions. 

ARTICLE Nc 11 ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 
LEURS ABORDS 

Le projet peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales 

si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des 

bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à 

l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des 

perspectives monumentales. 

ARTICLE Nc 12 : STATIONNEMENT DES VEHICULES 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être 

réalisé en dehors des voies publiques. 

ARTICLE Nc 13 : ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

Les marges de recul, par rapport aux voies et aux limites séparatives de zones, doivent comporter des 

espaces verts plantés ; des rideaux d'arbres ou des massifs doivent masquer les aires de stockage 

extérieures et de parkings, ainsi que les dépôts et décharges. 
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ARTICLE Nc 14 : COEFFICIENT D'OCCUPATION DES SOLS 

Il n'est pas fixé de règle. 
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